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Direction des Affaires Juridiques / A. EL KOURAYCHI 

 

GENTILLY, le 27 juin 2023 

 

COMPTE RENDU DE LA SEANCE  

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 JUIN 2023 

  

L'an deux mil vingt-trois, le neuf juin à vingt et une heures, les Membres composant le Conseil 

Municipal de GENTILLY, légalement convoqués le 2 juin 2023 par Mme TORDJMAN, Maire, se sont 

réunis en Salle des fêtes, sous sa Présidence. 

  

PRESENTS :  Mme MELIANE - Mme TORDJMAN - M. DAUDET - M. AGGOUNE - M. ALLAIS - 

Mme JOUBERT - Mme VILATA - Mme HERRATI - M. BOMBLED - M. LE ROUX - Mme 

HUSSON-LESPINASSE - M. NKAMA - M. CRESPIN - M. GUITOUNI - Mme ALITA - Mme 

SCHAFER - M. GIRY - Mme MAZIÈRES - M. EL ARCHE - Mme VÉRIN - Mme LABADO - M. 

BENAOUADI - Mme SAUSSURE-YOUNG - Mme JAY - Mme CARTEAU - M. MOKHBI - Mme 

GRUOSSO à partir de 22h20 

  

Nombre de Membres composant le Conseil Municipal en Exercice 33 

Lesquels forment la majorité des Membres en Exercice et peuvent valablement délibérer en exécution de 

l'Article L 2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales 

  

Présents à la séance : 27 

Représentés : 6 

Absents excusés : 0 

Absents non excusés : 0 

  

ABSENTS REPRESENTES :  M. SEHIL à M. GUITOUNI - Mme GRUOSSO à Mme CARTEAU 

jusqu’à 22h20 - M. MASO à Mme JAY - M. LEFEUVRE à M. EL ARCHE - Mme POP à M. 

MOKHBI - Mme GROUX à Mme VILATA - M. PELLETIER à Mme HERRATI. 

SECRETAIRE :  Farid EL ARCHE 

    

La séance est ouverte à 21h00. 

 

Patricia TORDJMAN souhaite, avant de débuter l’ordre du jour du conseil municipal, faire une déclaration 

sur les événements qui se sont produits le 8 juin à Annecy : 

« J’ai une pensée particulière et appuyée ce soir pour les enfants et les victimes de l’attaque au couteau 

commise par un homme hier sur les bords du lac d’Annecy. 

Notre soutien et notre solidarité vont tout d’abord aux familles meurtries. Ils vont aux témoins de cette 

sauvagerie et aux secours, citoyens et agents du service public qui ont, avec beaucoup de courage, tout fait 
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pour stopper rapidement ce carnage et prendre en charge les victimes. Ils vont à la population et à la 

municipalité de la ville. Toutes et tous fréquentent ce parc magnifique, un lieu où d’ordinaire l’on se 

ressource, on se repose. Nous partageons leur sidération face à un acte aussi grave et incompréhensible. En 

début d’après-midi, quatre enfants et un adulte étaient toujours hospitalisés en urgence absolue. L’enquête 

suit son cours. » 

 

Patricia TORDJMAN propose aux membres du conseil le report du vote du procès-verbal du conseil 

municipal du 6 avril qui leur a été communiqué tardivement. Les conseillers municipaux déclinent cette 

proposition et approuvent le procès-verbal à l’unanimité.  

   

Le compte rendu de la séance du conseil municipal du 6 avril 2023 est adopté à l’unanimité. 
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ADMINISTRATION GENERALE 

  

Conformément à l'article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Madame la Maire 

rend compte des décisions prises dans le cadre des délégations du conseil municipal prévues à l'article 

L 2122-22 du Code. (Elles sont consultables au secrétariat central). 

 

Patricia TORDJMAN liste les décisions qu’elle a été amenée à prendre sur délégation du conseil et invite 

les conseillers à l’interpeller s’ils souhaitent de plus amples informations sur une décision. 

 

DECISIONS DU 1 MARS 2023 

 

AFFAIRES JURIDIQUES - Approbation d'un contrat d'assurance Protection fonctionnelle avec SMACL 

Assurances 

 

Bernard GIRY souhaite savoir, au sujet de la protection fonctionnelle des élus, si elle concerne également 

les élus d'opposition ?  

 

Patricia TORDJMAN lui répond par l’affirmative.  

 

BÂTIMENTS COMMUNAUX - Approbation du marché de maintenance de la climatisation 

 

PARC AUTOMOBILE - Retrait de l'Actif de la ville d'un véhicule CL-453-EF 

 

FINANCES COMMUNALES - Modification de la Régie d'Avances pour la délivrance de chèques-vacances, 

chèques-cultures, chèques-lire, chèques nominatifs (CADHOC) et étendue au paiement des aides aux projets 

 

DECISION DU 20 MARS 2023 

 

AFFAIRES DOMANIALES - Approbation d'un contrat d'occupation précaire à titre onéreux pour un 

logement d'urgence sis, 35 rue Charles Frérot 

 

DECISION DU 27 MARS 2023 

 

AFFAIRES DOMANIALES - Renouvellement d'un contrat d'occupation précaire à titre onéreux pour un 

logement d'urgence sis, 35 rue Charles Frérot 

 

DECISION DU 5 AVRIL 2023 

 

AFFAIRES DOMANIALES - Renouvellement d'un contrat d'occupation précaire à titre onéreux pour un 

logement d'urgence sis, 35 rue Charles Frérot 

 

DECISION DU 10 MAI 2023 

 

AFFAIRES CULTURELLES - Convention de prêt à titre gracieux de l'exposition La petite Créature de 

Marjolaine Leray entre la commune de Gentilly et Le Département du Val-de-Marne 

 

DECISION DU 19 MAI 2023  

 

DIRECTION DE LA SANTÉ/PRÉVENTION - Autorisation du dépôt d'une demande de subvention auprès 

de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France (ARS IDF) dans le cadre du financement des actions de 

prévention et de promotion de la santé menées par la Direction Santé sur l'année 2023 
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AFFAIRES MISES EN DELIBERE 

  

 CONSEIL MUNICIPAL  

  

Dérogation au vote à scrutin secret 

 

Lorsqu'il y a lieu de procéder à une nomination, si le conseil municipal le décide à l’unanimité, en 

application de l’article L 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, le vote à scrutin secret 

peut être remplacé par un vote à main levée.  

 

Aussi il est demandé au Conseil municipal d’approuver le principe du vote à main levée pour les 

délibérations à venir concernant des nominations ou des présentations votées au cours de la séance du 

9 juin 2023. 
 

Après avoir entendu l’exposé de la rapporteuse, Mme Patricia TORDJMAN Maire, et après en avoir 

délibéré, le conseil municipal, 

 

 A l'unanimité des membres présents et représentés,  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

SUR la proposition de Mme Patricia TORDJMAN Maire, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L2121-21 alinéa 2, 

CONSIDERANT qu’il convient de procéder à la désignation des représentants de la ville au comité des 

usagers du réseau de chaleur des communes de Gentilly et d’Arcueil, 

APRES examen par la Commission « Une ville avec un service public fort et adapté aux enjeux de demain » 

en date du 2 juin 2023. 

 

DELIBERE 

 

ARTICLE UNIQUE - DECIDE de remplacer le vote à scrutin secret par un vote à main levée pour les 

délibérations concernant des nominations votées à compter de la présente délibération. 

 

 

  

 ENVIRONNEMENT  

  

Désignation d'un.e représentant.e titulaire et d'un.e représentant.e suppléant.e au comité des usagers 

du réseau de chaleur des communes de Gentilly et d' Arcueil 

 

Créé par le Syndicat Intercommunal de la Périphérie de Paris pour les Energies et les Réseaux de 

Communication (SIPPEREC), le comité des usagers du réseau de chaleur des communes d’Arcueil et de 

Gentilly (ARGEO) a pour objectif de favoriser l’expression et l’information des usagers du service public 

concerné. Il dispose d’un rôle consultatif sur les questions relatives au réseau de géothermie ARGEO.  

 

Le Comité des usagers est composé par : 

 de représentants des usagers et des abonnés du réseau ARGEO,   

 d’un représentant du délégataire du service public, 

 d’un représentant de la commune de Gentilly et d’un représentant de la commune d’Arcueil, 

 d’un représentant du SIPPEREC, 



5/50 

 de trois référents techniques : un agent de la commune de Gentilly, un agent de la commune 

d’Arcueil et un agent du SIPPEREC, 

 

Chaque structure désignera les représentants des usagers qui siègeront au comité des usagers.  

 

Le comité des usagers est mis en place pour toute la durée de la convention de délégation de service public. 

Il est présidé alternativement chaque année par un membre des conseils municipaux des Villes de Gentilly et 

d’Arcueil, désigné par leur conseil municipal respectif pour toute la durée de leur mandat de conseiller 

municipal. La présidence de la première année du comité sera assurée par la ville d’Arcueil et sera transférée 

de fait le 1er janvier de chaque année. 

 

Le comité des usagers se réunit au moins une fois par an à l’initiative du SIPPEREC et peut se réunir autant 

de fois que ses membres le jugeront utile. Il se réunit à Arcueil ou à Gentilly ou à distance, aux moyens 

d’outils de visioconférence adaptés. 

 

Il est donc demandé au conseil municipal de désigner un.e représentant.e titulaire et un.e 

représentant.e suppléant.e de la ville de Gentilly au Comité des usagers du réseau de chaleur des 

communes d’Arcueil et de Gentilly (ARGEO) 

 

Après avoir entendu l’exposé de la rapporteuse, Mme Nadine HERRATI Adjointe au Maire, 

 

L’intervention de : 

 

Patricia TORDJMAN propose que les représentants à ce réseau de chaleur soient, comme titulaire : Nadine 

Herrati et comme suppléant Fatah Aggoune. 

 

Et après en avoir délibéré,  

 

 Par 25 voix pour, 8 abstentions (Benoît CRESPIN, Bernard GIRY, Marion MAZIERES, Florence 

SCHAFER, Farid EL ARCHE, Angélique VERIN, Jean-Baptiste LEFEUVRE, Loubna MELIANE) 

 

SUR la proposition de Mme Nadine HERRATI Adjointe au Maire, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1411-1 et suivants, L. 2121-

21, L.2121-29 et L.2121-33 ; 

VU le code de la commande publique, notamment son article L. 1121-3 ; 

VU sa délibération n° 100527047 en date du 27 mai 2010 relative à l’adhésion à la compétence « 

Développement des énergies renouvelables » prévue à l’article 6 bis des statuts du SIPPEREC pour la mise 

en œuvre d’actions et d’installations de production et de distribution d’énergie géothermique ; 

VU sa délibération n° 100923082 en date du 23 septembre 2010 autorisant la signature d’une convention 

tripartite avec le SIPPEREC et la ville d’Arcueil relative à la mise en œuvre d’actions et d’installations de 

production et de distribution d’énergie géothermique sur les communes d’Arcueil et de Gentilly ; 

VU le projet de règlement, annexé à la présente délibération ; 

CONSIDERANT que pour permettre aux usagers du réseau de chaleur de s’exprimer et d’être informés de 

l’activité de la société ARGEO, le SIPPEREC a créé un comité des usagers du réseau de chaleur 

susmentionné ; 

APRES examen par la Commission « Une ville écologique à l’urbanisme maitrisé avec des logements 

accessibles pour tous » en date du 1er juin 2023 ; 

 

DELIBERE 

 

ARTICLE UNIQUE – APPROUVE la désignation de Nadine HERRATI, en qualité de titulaire, et de 

Fatah AGGOUNE, en qualité de suppléant, pour représenter la commune de Gentilly au Comité des usagers 

du réseau de chaleur des communes d’Arcueil et de Gentilly (ARGEO). 
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 FINANCES COMMUNALES  

  

Modification de l'annexe B1.7 relative aux subventions versées aux associations 

 

Patricia TORDJMAN sur ce point, et avant de laisser la parole à Monsieur Aggoune, tient à préciser 

qu’après la cyberattaque qui a été menée contre le syndicat intercommunal pour l'informatique municipale et 

qui a privé les services de l'accès aux logiciels et aux données, les ultimes vérifications nécessaires n'ont pu 

être réalisées. En raison d’erreurs matérielles il apparaît nécessaire de modifier l'annexe des subventions 

versées aux associations.   

 

Le vote du Budget Primitif 2023 s’est déroulé dans un contexte marqué par une cyberattaque menée contre le 

Syndicat Intercommunal SIIM94 privant les services de l’accès aux logiciels et données. Les ultimes 

vérifications nécessaires n’ont pas pu être réalisées. 

 

En raison d’erreurs matérielles, il apparaît nécessaire de modifier l’annexe B1.7 relative aux subventions 

versées aux association. 

 

Il est donc demandé au conseil municipal d’approuver cette annexe modifiée. 
 

Après avoir entendu l’exposé du rapporteur, M. Fatah AGGOUNE Adjoint au Maire, 

 

Les interventions de : 

 

Fatah AGGOUNE ajoute que la proposition qui est faite est conforme aux orientations budgétaires de 

maintenir le niveau de subvention aux associations.  

 

Benoît CRESPIN est un peu surpris de cette délibération.  Même si les montants sont importants pour les 

associations concernées, certaines voient le budget voté lors du dernier CM divisé par 3. Ce ne sont pas des 

erreurs anodines, une simple relecture aurait permis de le voir. Il s’interroge aussi sur le fait que le montant 

global de subventions ne soit pas le même que dans la délibération qui a approuvé le budget et cela a un 

impact. Enfin il souhaite signaler que si le montant des subventions ne baisse pas entre 2022 et 2023, il 

baisse par rapport à 2020. Le montant alloué aux associations baisse quand même sur le mandat. 

 

Fatah AGGOUNE explique que le montant ne baisse pas. Il rappelle simplement que l'enveloppe prévue 

était à hauteur de 620 000 euros dont 580 000 euros ont été fléchés sur les associations en termes de 

fonctionnement et 40 000 euros sur l'aide au projet pour les aider et les accompagner tout au long de l'année 

en fonction de leurs projets. Des échéances vont arriver. Paris et la France vont accueillir les Jeux 

olympiques et le travail avec les associations qu'elles soient culturelles sportives ou autre a commencé et la 

municipalité verra si elle est amenée à les soutenir davantage. 

 

Et après en avoir délibéré,  

 

 Par 29 voix pour, 4 abstentions (Benoît CRESPIN, Bernard GIRY, Marion MAZIERES, Florence 

SCHAFER) 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

SUR la proposition de M. Fatah AGGOUNE Adjoint au Maire, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Budget Primitif 2023, et notamment son annexe B1.7, 

CONSIDERANT la nécessité de modifier les montants erronés présentés dans l’annexe B1.7 du Budget 

Primitif 2023 adoptés par une délibération du 6 avril 2023, 
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APRES examen par la Commission « Une ville avec un service public fort et adapté aux enjeux de demain » 

en date du 2 juin 2023. 

 

DELIBERE 

 

ARTICLE 1 er – ATTRIBUE les subventions aux associations conformément au tableau annexé à la 

présente délibération. 

 

ARTICLE 2 – PRECISE que la présente délibération modifie et remplace l’annexe B1.7 du Budget Primitif 

2023 adoptée par une délibération du 6 avril 2023. 

 

ARTICLE 3 – DIT que la dépense en résultant est prévue aux crédits inscrits au Budget Primitif 2023, au 

Compte « 6574 – Subventions de fonctionnement aux associations et autres personnes de droit privé ». 

 

   

Délibération annuelle de garantie à l'Agence France Locale 

 

Au cours de sa séance du 22 novembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Gentilly a délibéré pour 

adhérer au Groupe Agence France Locale afin d’accéder à des conditions d’emprunt plus favorables. 

 

Conformément aux statuts du Groupe AFL et du Pacte entre les collectivités-membres, la possibilité pour un 

membre de bénéficier de prêts de l’Agence France Locale est conditionnée à l’octroi annuel d’une garantie 

autonome à première demande au bénéfice de certains créanciers de l’Agence France Locale. 

 

L’objet de la présente délibération est, conformément aux dispositions précitées, de garantir les engagements 

de l’Agence France Locale afin de sécuriser une source de financement pérenne et dédiée aux Membres.  

 

La Garantie a pour objet de garantir les engagements de l’Agence France Locale (des emprunts obligataires 

principalement) à la hauteur de l’encours de dette de la Ville de Gentilly auprès de l’Agence France Locale.  

 

La durée maximale de la Garantie correspond à la durée du plus long des emprunts détenus par le Membre 

auprès de l’Agence France Locale, et ce quelle que soit l’origine des prêts détenus, augmentée de 45 jours. 

 

Les stipulations complètes relatives à cette garantie d’emprunt figurent en annexe.  

 

Il est donc demandé au conseil municipal d’approuver l’octroi d’une garantie autonome à première 

demande conforme au modèle arrêté par le Conseil d’administration de la Société Territoriale pour 

l’année 2023.  
 

Après avoir entendu l’exposé du rapporteur, M. Fatah AGGOUNE Adjoint au Maire, et après en avoir 

délibéré 

 

 Par 29 voix pour, 4 abstentions (Benoît CRESPIN, Bernard GIRY, Marion MAZIERES, Florence 

SCHAFER) 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

SUR la proposition de M. Fatah AGGOUNE Adjoint au Maire, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 1611-3-2, 

VU sa délibération n°221122269, en date du 22 novembre 2022 portant approbation d'une prise de 

participation au capital de l'Agence France Locale, 

VU les statuts des deux sociétés du Groupe Agence France Locale (la Société Territoriale et l’Agence France 

Locale), 
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VU le modèle d’engagement de Garantie à première demande (version 2016-1) en vigueur à la date des 

présentes, 

CONSIDERANT la nécessité d’octroyer à l’Agence France Locale, une garantie autonome à première 

demande, au bénéfice de certains créanciers de l’Agence France Locale, à hauteur de l’encours de dette de la 

Ville de Gentilly, afin que la Ville de Gentilly puisse bénéficier de prêts auprès de l’Agence France Locale, 

APRES examen par la Commission « Une ville avec un service public fort et adapté aux enjeux de demain » 

en date du 2 juin 2023. 

 

DELIBERE 

 

ARTICLE 1 er – CONSENT à l’octroi d’une garantie autonome à première demande, dans les conditions 

fixées ci-après, aux titulaires de documents ou titres émis par l’Agence France Locale (les Bénéficiaires) : 

 Le montant maximal de la Garantie pouvant être consenti pour l’année 2023 est égal au montant 

maximal des emprunts que la Ville de Gentilly est autorisée à souscrire pendant l’année 2023, 

 La durée maximale de la Garantie correspond à la durée du plus long des emprunts détenus par la 

Ville de Gentilly pendant l’année 2023 auprès de l’Agence France Locale augmentée de 45 jours. 

 La Garantie peut être appelée par chaque Bénéficiaire, par un représentant habilité d’un ou de 

plusieurs Bénéficiaires ou par la Société Territoriale et si la Garantie est appelée, la Ville de Gentilly 

s’engage à s’acquitter des sommes dont le paiement lui est demandé, dans un délai de 5 jours ouvrés 

; 

 Le nombre de Garanties octroyées par Madame le Maire au titre de l’année 2023 sera égal au nombre 

de prêts souscrits auprès de l’Agence France Locale, dans la limite des sommes inscrites au budget 

primitif de référence, et que le montant maximal de chaque Garantie sera égal au montant tel qu’il 

figure dans l’acte d’engagement ; 

 

ARTICLE 2 – AUTORISE Madame la Maire, ou son représentant, pendant l’année 2023, à signer le ou les 

engagements de Garantie qui seront pris par la Ville de Gentilly, dans les conditions définies ci-dessus, 

conformément aux modèles présentant l’ensemble des caractéristiques de la Garantie et figurant en annexes. 

 

ARTICLE 3 – AUTORISE Madame la Maire, ou son représentant, à prendre toutes les mesures et à signer 

tous les actes nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

  

 PERSONNEL COMMUNAL  

  

Modification du tableau des effectifs 

 

Franck BOMBLED revient sur la réflexion de Monsieur Crespin lors du conseil municipal du 6 avril qui 

avait relevé un nombre élevé d'adjoints techniques dans la filière technique. Il explique que dès lors qu’il a 

été possible de se reconnecter au système informatique, une vérification a été faite et il s'avère qu'il y a eu 

une erreur de comptage au niveau des lignes des adjoints techniques. Le nombre de postes n'était pas de 75 

mais de 68, c’est la première correction apportée au tableau des effectifs qui est soumis ce jour au conseil 

municipal.  

 

Conformément au Code Général de la Fonction Publique, les emplois de chaque collectivité ou établissement 

sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. Il appartient donc au Conseil 

Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et à temps non complet nécessaire au 

fonctionnement des services et de mettre à jour le tableau des effectifs en fonction des recrutements et des 

évolutions des postes. 
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 Filière administrative : Création de 2 postes d’attaché territorial à temps complet 

 

 Filière technique : Création de 2 postes d’agent de maîtrise à temps complet  

 

Ce qui modifie le tableau des effectifs comme suit : 

 

F ILIER E A D M IN IST R A T IVE Catégorie
Effectifs 

Budgétaires

Effectifs 

Pourvus
Suppression Création

Effectifs 

Budgétaires

Effectifs 

Pourvus

. Directeur général des services A 1 1 1 1

  Directeur général adjo int des services A 4 2 4 2

.Collaborateur de cabinet  A 1 1 1 1

. Attaché hors classe  (dont 2 emplo is fonctionnels) A 2 2 2 2

. Attaché principal (dont 1 emplo i fonctionnel) A 10 9 10 10

. Attaché A 23 20 2 25 22

. Rédacteur principal 1ere cl B 8 7 8 7

. Rédacteur principal 2 cl B 5 4 5 5

. Rédacteur B 11 8 11 7

. Adjo int administratif principal 1ère cl C 33 32 33 33

. Adjo int administratif principal 2ème cl C 30 26 30 27

. Adjo int administratif C 22 20 22 22

TOTAL(1) 150 132 0 2 152 139

ANNEXE ETAT DES EFFECTIFS (temps complet)

GRADES OU EMPLOIS 23/ 03/ 2023 M o dif icat io n délibérat ive 09/ 06/ 2023

 
 

F ILIER E T EC H N IQUE Catégorie
Effectifs 

Budgétaires

Effectifs 

Pourvus
Suppression Création

Effectifs 

Budgétaires

Effectifs 

Pourvus

. Ingénieur en chef A 0 0 0 0

. Ingénieur principal A 5 4 5 4

. Ingénieur A 3 2 3 2

. Technicien territorial pal 1cl B 3 3 3 3

. Technicien territorial pal 2cl B 2 1 2 2

. Technicien B 3 2 3 2

. Agent de maîtrise principal C 9 8 9 8

. Agent de maîtrise C 8 8 2 10 8

. Adjo int technique pal 1e classe C 26 25 26 23

. Adjo int technique pal 2e classe C 68 66 68 66

. Adjo int technique C 82 75 82 68

TOTAL(2) 209 194 0 2 211 186  

F ILIER E C ULT UR ELLE Catégorie
Effectifs 

Budgétaires

Effectifs 

Pourvus
Suppression Création

Effectifs 

Budgétaires

Effectifs 

Pourvus

. Biblio thécaire A 2 2 2 2

. Attaché de conservation du patrimoine A 0 0 0 0

. Assistant  de conservation patrimoine principal 1ère cl B 1 1 1 1

. Assistant de conservation patrimoine principal 2ème cl B 1 1 1 1

; Assistant de conservation patrimoine B 3 1 3 1

. Adjo int du patrimoine principal de 1e classe C 4 4 4 4

. Adjo int du patrimoine principal de 2e classe C 3 2 3 2

. Adjo int du patrimoine C 4 4 4 4

TOTAL(3) 18 15 0 0 18 15

GRADES OU EMPLOIS 23/ 03/ 2023 M o dif icat io n délibérat ive 09/ 06/ 2023

 
 

F ILIER E SP OR T IVE Catégorie
Effectifs 

Budgétaires

Effectifs 

Pourvus
Suppression Création

Effectifs 

Budgétaires

Effectifs 

Pourvus

. Educateur  activités physiques et sportives B 1 1 1 1

TOTAL(4) 1 1 0 0 1 1

GRADES OU EMPLOIS 23/ 03/ 2023 M o dif icat io n délibérat ive 09/ 06/ 2023
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F ILIER E M ED IC O SOC IA LE Suppression Création

SEC T EUR  SOC IA L

. Educateur de jeunes enfants A 1 1 1 1

. Assistant socio-éducatif B 0 0 0 0

. Agent spécialisés des écoles mat.principal 1ère cl C 10 8 10 9

. Agent spécialisés des écoles mat.principal 2ème cl C 4 4 4 2

. Assistantes maternelles CDI 13 13 13 13

   TOTAL(5) 28 26 0 0 28 25

GRADES OU EMPLOIS 23/ 03/ 2023 M o dif icat io n délibérat ive 09/ 06/ 2023

Effectifs 

Pourvus
Catégorie

Effectifs 

Budgétaires

Effectifs 

Pourvus

Effectifs 

Budgétaires

 
 

SEC T EUR  M ED IC O-SOC IA L Catégorie
Effectifs 

Budgétaires

Effectifs 

Pourvus
Suppression Création

Effectifs 

Budgétaires

Effectifs 

Pourvus

.  M édecin territorial hors classe A 1 0 1 0

. Infirmier en soins généraux hors classe A 2 1 2 1

. Infirmier en soins généraux A 5 5 5 5

. Infirmière de classe supérieure B 1 1 1 1

. Infirmière de classe normale B 2 0 2 0

. Auxiliaire de soins pal 1ère cl C 0 0 0 0

. Auxiliaire de soins pal 2ème cl C 0 0 0 0

   TOTAL(6) 11 7 0 0 11 7  
 

SEC T EUR  M ED IC O-T EC H N IQUE Catégorie
Effectifs 

Budgétaires

Effectifs 

Pourvus
Suppression Création

Effectifs 

Budgétaires

Effectifs 

Pourvus

. Cadre de santé médico technique A 0 0 0 0

. Technicien paramédical hors classe A 1 1 1 1

. Technicien paramédical de classe normale A 1 0 1 0

TOTAL(7) 2 1 0 0 2 1  
 

F ILIER E A N IM A T ION Catégorie
Effectifs 

Budgétaires

Effectifs 

Pourvus
Suppression Création

Effectifs 

Budgétaires

Effectifs 

Pourvus

. Animateur territorial principal 1cl B 2 1 2 1

. Animateur territorial principal 2cl B 3 3 3 3

. Animateur territorial B 10 7 10 7

. Adjoint territorial d'animation principal 1e cl C 11 10 11 10

. Adjoint territorial d'animation principal 2e cl C 9 7 9 7

. Adjoint territorial d'animation C 47 35 47 35

TOTAL(8) 82 63 0 0 82 63
 

 

EM P LOIS A ID ES Catégorie
Effectifs 

Budgétaires

Effectifs 

Pourvus
Suppression Création

Effectifs 

Budgétaires

Effectifs 

Pourvus

. Contrat Emplo is Avenir CDD 0 0 0 0

. Apprenti 0 0

       - secteur Petite Enfance social CDD 2 0 2 0

       - secteur Administratif CDD 1 0 1 0

       - secteur Enfance animation CDD 0 0 0 0

       - secteur Informatique administratif CDD 0 0 0 0

. Contrat Adultes relais CDD 0 0 0 0

TOTAL(9) 3 0 0 0 3 0

TOTAL 504 439 0 4 508 437  
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T OUT ES F ILIER ES Catégorie
Effectifs 

Budgétaires

Effectifs 

Pourvus
Suppression Création

Effectifs 

Budgétaires

Effectifs 

Pourvus

. Attaché

       - 1 Poste à 20h (57,14 % temps complet) A 0,57 0 0,57 0

. Technicien paramédical de classe normale 

       - 1 Poste à 21h (60 % temps complet) A 0,60 0,00 0,60 0

. Psychologue de classe normale à 40%

       - 1 Poste à 14h (40 % temps complet) A 0,40 0,40 0,40 0,40

. Adjo int technique

       - 4 Postes à 26h (74,30 % temps complet) C 2,97 2,97 2,97 2,97

       - 4 Poste à 13h45 (39,28% temps complet) C 1,57 1,57 1,57 1,57

       - 3 Poste à 9h15 (26,40% temps complet) C 0,79 0,53 0,79 0,53

TOTAL(10) 6,90 5,47 0 0 6,90 5,47

510,90 444,47 0 4 514,90 442,47

ETAT DES EFFECTIFS (temps non complet)

TOTAL GENERAL  
 

 

Il est donc demandé au conseil municipal d’approuver la modification du tableau des effectifs ci-dessus 

présentée.

 

Après avoir entendu l’exposé du rapporteur, M. Franck BOMBLED Adjoint au Maire, 

 

Les interventions de : 

 

Benoît CRESPIN avait posé la question de l’important turn-over en commission. Il remercie pour la réponse 

qui lui a été apportée par mail, mais relève le fait qu’il s’agit encore une fois d’un tableau différent de celui 

présenté la fois précédente. Il note un écart d'un poste dans la filière médico-sociale et ne sait pas quels 

chiffres sont les bons. 

 

Franck BOMBLED explique que la différence qu'il y a entre les tableaux porte sur les effectifs budgétaires 

et les effectifs pourvus. Ces tableaux sont donc amenés à varier. Prévoir les postes budgétairement, même 

s’ils ne sont pas effectivement pourvus, permet de ne pas convoquer un conseil municipal à chaque fois 

qu'un agent est nommé.  Il donne l’exemple de la délibération soumise au vote, qui propose la création de 

deux postes ce qui permettra d’affecter rapidement des agents promus ou lauréats de concours sans avoir 

besoin de réunir à nouveau le conseil municipal. 

 

Benoît CRESPIN insiste sur le fait que les documents envoyés par la DGS, et qui reprennent la dernière 

délibération de la dernière fois, indiquent un poste en plus au 23 mars dernier.  Peut-être fallait-il juste 

changer la date et le mettre au 24 mars. Il signale l’erreur. 

 

Et après en avoir délibéré, 

 

 Par 25 voix pour, 8 abstentions (Benoît CRESPIN, Bernard GIRY, Marion MAZIERES, Florence 

SCHAFER, Farid EL ARCHE, Angélique VERIN, Jean-Baptiste LEFEUVRE, Loubna MELIANE) 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

SUR la proposition de M. Franck BOMBLED Adjoint au Maire, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code Général de la Fonction Publique, et notamment ses articles L. 313-1, L. 332-8, L. 332-13, L. 

332-14, 

VU sa délibération n°230406017 en date du 6 avril 2023, portant modification du tableau des effectifs, 

VU l’organigramme des services municipaux, 
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VU le budget communal, 

CONSIDERANT la nécessité de mettre à jour le tableau des effectifs pour répondre aux besoins du service 

public, 

APRES examen par la Commission « Une ville avec un service public fort et adapté aux enjeux de demain » 

en date du 2 juin 2023. 

 

DELIBERE 

 

ARTICLE 1 er - APPROUVE la création des postes suivants : 

 2 postes d’attaché territorial à temps complet 

 2 postes d’agent de maîtrise à temps complet 

 

ARTICLE 2 - AUTORISE, dans l’hypothèse où ces emplois ne pourraient être pourvus par des agents 

titulaires de la fonction publique territoriale, qu’il soit fait appel à des contractuels dans le cadre des 

dispositions du Code général de la fonction publique. Les contractuels seraient recrutés par contrat de droit 

public faisant référence aux articles L.332-13 et L. 332-14 de ce code, pour les emplois de catégorie A B C 

ou faisant référence à l’article L. 332-8 pour les emplois de toutes catégories. Les agents recrutés devraient 

disposer d’un titre ou d’un diplôme de niveau correspondant au cadre d’emplois visé et/ou des acquis de 

l’expérience professionnelle équivalents. L’indice de référence pour le calcul du traitement de base serait 

fonction du niveau de qualification et d’expérience professionnelle et ne pourrait excéder l’indice brut 

terminal de la grille indiciaire du grade ou du cadre d’emplois visés. 

 

ARTICLE 3 – MODIFIE le tableau des effectifs comme présenté. 

ARTICLE 4 – DIT que les dépenses correspondantes seront inscrites au budget de la commune, chapitre 

012 « Charges de personnel ». 

 

  

 AMÉNAGEMENT  

  

Approbation de l'avenant n°1 à la promesse de vente entre la ville et BATI-PARIS/AIC IDF pour la 

cession de la parcelle cadastrée F n°77 (angle rue Gandilhon/ rue du Moulin de la Roche) 

 

Après délibération du Conseil Municipal en date du 1er juillet 2021, une promesse de vente a été signée avec 

les sociétés BATI-PARIS et AIC Ile-de-France le 28 septembre 2021, pour la cession d’un terrain communal 

cadastré F n°77, relevant du domaine privé de la commune. 

1. Rappel du contenu de la promesse de vente initiale 

Situation du Bien 

Le terrain, situé à l’angle de la rue du Moulin de la Roche et de la rue Gandilhon, jouxte trois autres parcelles 

pour lesquelles les opérateurs ont obtenu des promesses de vente en vue de la réalisation d’un immeuble de 

logements sur les quatre parcelles réunies. 
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Programme de construction initial 
 

Le projet comportait la construction d’un immeuble d’environ 3.990 m² de surface de plancher (SDP), en 

R+5 avec toiture-terrasse accessible sur un niveau de sous-sol de stationnement (environ 40 places), 

comprenant environ 1/3 de logement sociaux, 1/3 de logements en bail réel solidaire (BRS) et 1/3 

d’accession libre. 

 

Des engagements vertueux ont été pris par les bénéficiaires de la promesse sur le plan environnemental 

(réemploi de matériaux) et sur le plan des mobilités (mise à disposition gratuite aux futurs résidents d’une 

flotte de vélos électriques en auto-partage et d’installations permettant l’entretien). 

 

 Principales conditions de la promesse initiale : 
 

 Prix de vente du terrain : 

Le prix de vente s’établit à 760.000 euros HT, négocié avec le bénéficiaire sur la base des surfaces à 

construire et de leur nature (prise en compte du programme différencié entre accession libre, logements 

sociaux et logements en BRS). 
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Le service de l’Immobilier de l’Etat a été régulièrement consulté et a émis un avis en date du 7 mai 2021, 

estimant la valeur du terrain au prix de 760.000 euros HT, libre de toute occupation. 

 Durée de la promesse : 

L’échéance de la promesse de vente est fixée au 31/07/2022, soit environ douze mois à compter de sa 

signature, avec prorogation automatique de douze mois en cas de recours sur l’autorisation d’urbanisme, soit 

au 31/07/2023. 

 Autorisation donnée au Bénéficiaire de déposer un permis de construire sur la parcelle 

communale, correspondant au programme de construction décrit ci-dessus, après présentation au 

conseil de quartier et au plus tard le 30/09/2021. 

 Engagement de pré-commercialisation de deux mois réservée aux personnes habitant ou 

travaillant à Gentilly depuis plus de deux ans. 

 Engagement référé préventif avant le début des travaux, sur un périmètre comprenant les 

parcelles voisines et élargi aux parcelles situées côté impair de la rue du Moulin de la Roche. 

 Engagement d’intégrer des clauses d’insertion dans le dossier de consultation des entreprises, à 

hauteur de 5% des heures travaillées sur le chantier. 

 Condition essentielle et déterminante :  

 Régularisation des ventes pour l’ensemble des parcelles du terrain d’assiette du projet. 

 Principales conditions suspensives : 

 Etat hypothécaire, 

 Absence de servitudes, 

 Surcoûts liés aux sondages de sols, à l’archéologie préventive, loi sur l’eau, majoration de la 

taxe d’aménagement au-delà de 5%, 

 Non-obtention du permis de construire valant permis de démolir pour le programme 

envisagé, 

 Absence de recours, déféré préfectoral ou retrait, 

 Régularisation du bail réel solidaire avec l’organisme de foncier solidaire. 

2. Permis de construire et évolution du projet 

Permis de construire 

Suite aux réunions de présentation du projet aux riverains et conseils de quartiers concernés, un permis de 

construire n° PC 94 037 21 W 1019 a été déposé sur les terrains décrits ci-dessus pour la construction d’un 

immeuble un peu plus réduit que ce qui était envisagé initialement, de 3.635 m² de SDP (au lieu des 3.990 m² 

SDP autorisés dans la promesse), comprenant 54 logements répartis comme suit :  

 15 logements sociaux 

 20 logements en bail réel solidaire (BRS) 

 19 logements en accession 

 40 places de stationnement en sous-sol 

Ce permis a été délivré le 18/05/2022. Il fait l’objet d’un recours contentieux en cours d’instruction. 

Evolution du projet 

Des difficultés de financement de l’opération sont par ailleurs apparues au cours de la vie du projet : 

 retrait du premier opérateur de foncier solidaire Habitat & Humanisme (l’opérateur COOPIMMO 

reprend la suite), 

 renchérissement sensible des coûts des matières premières en raison de l’inflation 

En conséquence de quoi, le porteur de projet a proposé à la commune de ne toucher ni au gabarit du projet, ni 

au nombre de logements sociaux (15), ni au prix du terrain à acquérir à la ville, mais de modifier la 
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répartition entre logements BRS et logements en accession libre. 

3. Contenu de l’avenant n°1 à la promesse de vente 

En premier lieu, du fait du recours pendant devant le tribunal administratif, la promesse de vente arrive à son 

terme et il convient donc de proroger la durée de cette promesse jusqu’au 30/06/2024. Le délai laissé à la 

commune pour faire valoir l’indemnité d’immobilisation qui lui serait due en cas de refus de signature de 

l’acquéreur est en conséquence portée au 31/08/2024. 

En deuxième lieu, la sécurisation du financement de l’opération nécessite de modifier la ventilation des 

logements entre BRS et accession libre telle que proposée ci-dessous : 

 15 logements en bail réel solidaire (au lieu de 20) 

 24 logements en accession (au lieu de 19) 

Enfin, il convient de corriger la surface globale du projet afin qu’elle corresponde à la surface réelle du 

permis de construire déposé, soit 3.635 m²  SDP au lieu des 3.990 m² SDP autorisés par la promesse initiale. 

Aussi, il est demandé au Conseil Municipal d’approuver le projet ci-annexé d’avenant n°1 à la 

promesse de vente et d’autoriser Madame la Maire ou son représentant à le signer. 

 

Après avoir entendu l’exposé du rapporteur, M. Fatah AGGOUNE Adjoint au Maire, 

 

Les interventions de : 

 

Fatah AGGOUNE, avant de présenter l’objet de la délibération, informe le conseil municipal que la 

commission « Une ville écologique » sera invitée à visiter un appartement et un bureau au 102 / 104 rue 

Gabriel Péri, opération portée par les bailleurs In’Li et Toit et joie. Cette visite se fera en amont de la tenue 

de la prochaine réunion de la commission.  

 

Nadine HERRATI précise que ce programme était porté avant la charte de construction durable et avant la 

charte chantier. Il avait donné lieu à une discussion au sein de la majorité, malgré un vote positif au conseil 

municipal, qui a permis une diminution de la surface de plancher. Les clauses qui ont été intégrées dans ce 

permis de construire peuvent être vérifiées par les services municipaux et les élus qui le souhaitent, 

notamment sur les terrasses plantées et sur le fait d'avoir, sur l’emprise entre le parc du coteau et les 

opérations suivantes, un alignement le long de cette construction avec un recul augmenté par rapport à ce que 

le PLU et le SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux) prévoient. Une grande vigilance sera 

portée, lors de la mise en œuvre de ce permis de construire, au respect de l'ensemble de ces clauses 

d'insertion, aux équilibres locatifs et à la qualité du bâti. Elle est consciente que depuis le travail autour de la 

première délibération des changements sont intervenus, notamment au niveau du coût de la construction. Elle 

souhaitait toutefois affirmer que le débat avait eu lieu au sein de la commission, malgré l’absence de 

l’opposition, et avec les habitants et que la plus grande attention serait portée au respect des engagements 

portés.  

 

Benoit CRESPIN rappelle que son groupe avait voté contre la dernière fois et que ça sera encore le cas cette 

fois. Même s’il y a eu quelques amendements, le projet ne leur convient pas, comme il ne convient pas aux 

riverains. Il s’interroge sur l'opportunité de laisser pourrir la rue GANDHILLON comme c'est le cas depuis 

plusieurs années. Il en dénonce la saleté, les personnes qui y stationnent le soir pour consommer de l'alcool 

ou d'autres produits, les vendeurs de produits illicites… Le tout aux abords d'un parc fréquenté par les gens 

qui promènent leurs chiens, par des enfants, des poussettes… Il a déjà signalé cette situation. La rue est 

tellement peu entretenue que même l'arbre au pied duquel une voiture a brûlé n’a pas été soigné, les résidus 

sont toujours présents au sol ce qui fait que, de part et d'autre de la rue, il est impossible de circuler. C’est le 

premier sujet qu’il souhaitait évoquer.  

Le deuxième sujet, c’est celui de l’empreinte que, petit à petit, l'imprimerie Grenier prend sur le lit de la 

Bièvre. Il y avait auparavant des barrières qui ont disparu. Le conseil de quartier avait demandé pendant 

quelques temps à ce que cette promenade puisse être réouverte, pour maintes raisons cette demande a été 

refusée, mais visiblement ces barrières n'existent plus et il y a même des arbres qui ont été coupés depuis. Il 
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déplore un bout de quartier à l'abandon et rappelle qu’il y a quand même des gens qui y vivent et des gens 

qui circulent par là et qui aimeraient un quartier propre et paisible.  

 

Patricia TORDJMAN sur le premier point évoqué par Monsieur CRESPIN, elle demande à la Directrice 

Générale des Services d'intimer aux services de la propreté urbaine de nettoyer cette rue en profondeur et de 

l’entretenir plus régulièrement dans la période. Sur le second sujet, elle demande à Madame la DGS de faire 

passer les ingénieurs des services techniques pour vérifier que l'entreprise Grenier respecte scrupuleusement 

les contraintes imposées pour la protection de la rivière Bièvre et faire, si besoin, une mise en demeure ou un 

PV de constat 

 

Fatah AGGOUNE précise qu’il faut voir qui a autorité sur la Bièvre, est-ce encore le département où est-ce 

que c'est la MGP depuis la loi GEMAPI ? Le SMBVB (Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre) aussi 

gère cela. Il faut donc voir quel est le gestionnaire, qui a la police de l’eau. 

Sur les autres sujets, il partage le point de vue de Monsieur CRESPIN que sans vie sociale d'autres déviances 

s'installent d'où l'idée d'aménager et d'urbaniser cet endroit pour faire en sorte que ces surfaces ne soient pas 

délaissées.  Il a participé aux réunions de concertation, tous les riverains ne sont pas opposés au projet même 

si certains le sont. C'est un changement d'architecture et de morphologie urbaine, il le reconnaît, pour autant 

il est convaincu que mettre dans ce quartier de la vie sociale avec des gens qui vont et viennent, des enfants 

qui sortent, qui fréquentent le parc… est essentiel pour garantir la sécurité.  

Il convient que le projet est un petit peu long mais la « doctrine » à Gentilly, celle que porte la majorité, c’est, 

à chaque projet, d'aller confronter le débat, d’aller discuter pour amender les projets et pouvoir les réduire 

comme cela a été le cas ici où on est passé de R+6 à R+5 en enlevant 400 mètres carrés.  Concerter prend du 

temps.  

Il rappelle que l'opérateur a signé la charte de développement et de construction durable et qu’il devra 

respecter un certain nombre de normes telles que les logements traversant, les certifications… L’opérateur 

signera aussi la charte chantier à faible nuisance. Il assure que la municipalité sera très attentive au respect 

des engagements pris. 

 

Patricia TORDJMAN informe Monsieur CRESPIN que la fête des 20 ans du parc des Prés de la Bièvre à 

Fresnes aura lieu le samedi suivant et qu’elle en profitera pour faire part aux responsables de ses inquiétudes 

sur l’emprise de l’entreprise Grenier sur la Bièvre et, le cas échéant, voir ce qui peut être fait pour la 

contraindre à respecter l'axe de la Bièvre.  

 

Et après en avoir délibéré,  

 

 Par 25 voix pour, 4 voix contre (Benoît CRESPIN, Bernard GIRY, Marion MAZIERES, Florence 

SCHAFER), 4 abstentions (Farid EL ARCHE, Angélique VERIN, Jean-Baptiste LEFEUVRE, 

Loubna MELIANE) 

  

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

SUR la proposition de M. Fatah AGGOUNE Adjoint au Maire, 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.2241-1,  

VU le code général de la propriété des personnes publiques, 

VU le plan local d’urbanisme de la commune de Gentilly, approuvé le 26 avril 2007 et modifiée en dernier 

lieu par le conseil territorial de l’Etablissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre en date du 21 

décembre 2019, 

VU sa délibération n°210701072 du 1er juillet 2021portant approbation de la promesse de vente pour la 

cession de la parcelle communale cadastrée F 77 aux sociétés BATI-PARIS et AIC Ile-de-France, 

VU le projet d’avenant n°1 à la promesse unilatérale de vente annexé à la présente délibération, 

VU le budget communal, 

CONSIDERANT que la promesse de vente a été conclue pour une durée courant jusqu’au 31 juillet 2022, 

avec prorogation automatique de douze mois en cas de recours contre le permis de construire, 
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CONSIDERANT que le permis de construire délivré le 18 mai 2022 a fait l’objet d’un recours qui reste à ce 

jour pendant par-devant le tribunal administratif, qu’ainsi le délai de la promesse de vente est prorogé de 

plein droit jusqu’au 31 juillet 2023, 

CONSIDERANT qu’au regard de l’avancement de la procédure de recours, il est nécessaire de prévoir la 

prorogation de la promesse jusqu’au 30 juin 2024, 

CONSIDERANT que les difficultés de financement du projet rencontrées par l’opérateur, nécessitent de 

modifier les équilibres de répartition entre logements en bail réel solidaire et logements en accession libre au 

bénéfice de ces derniers, 

CONSIDERANT qu’il convient d’ajuster la surface de plancher globale du projet mentionné dans la 

promesse à la surface réelle déclarée dans le permis de construire délivré le 18 mai 2022, 

VU le projet d’avenant n°1 à la promesse synallagmatique de vente, annexé à la présente délibération, 

APRES examen par la Commission « Une ville écologique à l’urbanisme maitrisé avec des logements 

accessibles pour tous » en date du 1er juin 2023, 

 

DELIBERE 

 

ARTICLE 1 er - APPROUVE le projet d’avenant n°1 à la promesse de vente, prorogeant notamment celle-

ci au 30 juin 2024. 

 

ARTICLE 2 - AUTORISE Madame la Maire, ou son représentant, à signer ledit avenant n°1. 

 

 

  

 ENVIRONNEMENT  

 

Approbation de l’avenant à la convention de superposition domaniale d’affectation et de gestion 

du Parc départemental du Coteau 

 

Pour faire suite à une évolution parcellaire, le conseil département du Val de Marne propose un avenant à la 

convention de superposition domaniale d’affectation et de gestion du Parc départemental du Coteau 

permettant d’entériner la régularisation foncière.  

 

La convention tripartite du 25 juillet 2011 entre les villes d’Arcueil, Gentilly et le Département du Val de 

Marne a défini et fixé les grands principes régissant la superposition des domaines publics de ces trois 

entités, permettant ainsi la création du parc départemental du Coteau, tout en conservant les activés sportives 

sur ce site. 

 

Les surfaces superposées s’élevaient jusqu’à présent à 81 211 m² réparties de façon suivante : 

 38 307 m² appartenant à la ville d’Arcueil 

 39 301 m² appartenant à la ville de Gentilly 

 3 603 m² propriété des deux communes en indivision 

 

Après la dissolution de l’indivision entre les villes de Gentilly et Arcueil, intervenue le 24 novembre 2020, 

les parcelles F 58 et F 59 sont devenues l’entière propriété de la ville de Gentilly. Désormais, les surfaces 

superposées lui appartenant s’élèvent à 42 904 m². 

 

Dans le cadre de l’opération « Arcueil ville comestible », la ville d’Arcueil a souhaité implanter un verger sur 

une partie des parcelles X 67 et X73 d’une superficie totale de 1 180 m2. Ces deux parcelles n’ayant pas été 

aménagées au titre du parc du Coteau, le Département a donné son accord de principe pour que l’emprise du 

verger soit exclue de la convention de superposition d’affectation afin que la ville d’Arcueil en dispose 

entièrement.  
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Sur la proposition du présent avenant, la ville d’Arcueil recouvre l’entière propriété des emprises exclues de 

la convention du 25 juillet 2011. Elle en assurera ainsi totalement l’entretien, notamment celui des clôtures, 

du portail existant entre le cimetière et le futur verger, et celui du nouveau portail. Afin de permettre le libre 

accès aux usagers aucune clôture ne sera installée entre le verger et le Parc du Coteau.  

 

Désormais, les surfaces superposées s’élèvent à 80 031 m² réparties de façon suivante : 

 37 127 m² appartenant à la ville d’Arcueil 

 42 904 m² appartenant à la ville de Gentilly 

 

Les autres dispositions de la convention du 25 juillet 2011 restent inchangées. 

 

Aussi, afin de permettre la régularisation foncière, il est proposé au conseil municipal d’approuver le 

présent avenant à la convention de superposition domaniale d’affectation et de gestion du Parc 

départemental du Coteau, et d’autoriser Madame la maire ou son représentant, à la signer. 
  

Après avoir entendu l’exposé de la rapporteuse, Mme Nadine HERRATI Adjointe au Maire, 

 

L’intervention de : 

 

Patricia TORDJMAN rappelle que lorsque le département du Val-de-Marne a créé ce parc du coteau les 

territoires appartenant à Gentilly et à Arcueil sont restés du domaine communal mais le fait que le 

département ait pris en charge le parc du coteau a nécessité de faire ce qu'on appelle une superposition 

domaniale. 

 

Et après en avoir délibéré,  

 

 A l'unanimité des membres présents et représentés,  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

SUR la proposition de Mme Nadine HERRATI Adjointe au Maire, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code Général de la propriété des personnes publiques et notamment son article L.2123-7, 

VU la convention de superposition domaniale et de gestion du parc départemental du coteau à Arcueil et 

Gentilly signée le 25 juillet 2011, 

VU l’acte de transfert de droits indivis au bénéfice de la commune de Gentilly signé le 24 novembre 2020 

mettant fin à l’indivision entre les communes d’Arcueil et de Gentilly, 

VU la délibération de la Commission Permanente du Conseil Départemental n°2023-3-29 en date du 6 mars 

2023 portant approbation de l’avenant n°1 à la convention de superposition d’affectation et de gestion du 

parc départemental du coteau à Arcueil et Gentilly, 

VU l’avenant n°1 à la convention de superposition d’affectation et de gestion du parc départemental du 

coteau à Arcueil et Gentilly, 

CONSIDERANT le souhait de la commune d’Arcueil d’implanter un verger sur une partie des parcelles 

X67 et X73, ces parcelles n’ayant pas fait l’objet d’un aménagement au titre du parc du coteau, 

CONSIDERANT la dissolution de l’indivision entre les communes d’Arcueil et de Gentilly en date du 24 

novembre 2020 portant transfert de la pleine propriété des parcelles F58 et F59 au bénéfice de la commune 

de Gentilly, 

CONSIDERANT qu’en raison de ces modifications, il est nécessaire de procéder à une régularisation 

foncière formalisée par un avenant à la convention de superposition domaniale d’affectation et de gestion du 

parc départemental du coteau, 

APRES examen par la Commission « Une ville écologique, à l’urbanisme maitrisé avec des logements 

accessibles pour toutes et tous » en date du 1er juin 2023, 

 

DELIBERE 
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ARTICLE 1 er – APPROUVE l’avenant n°1 à la convention de superposition domaniale d’affectation et de 

gestion du parc départemental du coteau redéfinissant les surfaces superposées réparties désormais comme 

suit : 

 37 127 m² appartenant à la ville d’Arcueil 

 42 904 m² appartenant à la ville de Gentilly 

 

ARTICLE 2 – AUTORISE Madame la Maire, ou son représentant, à signer l’avenant n°1 à la convention 

de superposition domaniale d’affectation et de gestion du parc départemental du coteau. 

 

  

Approbation de la convention de subventionnement avec le Département du Val-de-Marne  

dans le cadre du Plan 50 000 arbres 

 

La ville a déposé une demande de subvention auprès du conseil département du Val-de-Marne dans le cadre 

du Plan départemental 50 000 arbres. Ce dispositif dédié aux 47 communes et 3 établissements publics 

territoriaux (EPT) du Val-de-Marne vise la plantation de 50 000 arbres supplémentaires sur le territoire du 

Val de Marne d’ici à 2028 : 15 000 sur le foncier départemental et 35 000 sur le foncier communal et 

intercommunal en partenariat avec les collectivités.  

 

Les objectifs de ce projet sont suivants : 

 Assurer des plantations durables et de qualité ;  

 Préserver et favoriser la biodiversité ;  

 Susciter des plantations sur l’ensemble du territoire ;  

 Favoriser l’implication citoyenne ;  

 Sensibiliser aux enjeux climatiques et de biodiversité. 

 

L’arbre en milieu urbain présente de nombreux bénéfices pour lutter contre les impacts du dérèglement 

climatique :  

 Capacités de captation du carbone non négligeables (même si elles restent mesurées au regard du 

contexte d’émission de carbone de notre département) ;  

 Développement de la biodiversité et en particulier de tout un ensemble d'espèces animales ;  

 Amélioration du cadre de vie des habitants ; 

 Zones de fraîcheur en situation urbaine notamment ;  

 Inscription dans des opérations permettant une meilleure infiltration des eaux pluviales.  

 

Les arbres présentent également des opportunités intéressantes pour le développement d’actions de 

sensibilisation de la population sur un ensemble d’éco-gestes à réaliser pour accueillir la biodiversité et 

limiter son empreinte climatique.  

 

La subvention déposée concerne la plantation de 35 arbres sur 4 sites de la commune :  

 Jardin de l’école maternelle Marie Pierre Curie (4 unités),  

 Jardin de la Paix (13 unités),  

 Square Henry Kleynhoff (11 unités)  

 Voirie rue des Champs Elysées (7 unités).  

Ces plantations permettent de répondre à des besoins immédiats sur ces sites, tel que le rafraichissement et 

l’ombrage des espaces et le renforcement de leur couverture végétale. 

 

Le budget prévisionnel de ces plantations s’élève à 36 090,34 euros HT (soit 43 308,41 euros TTC). Le 

Département s’engage à financer 50 % du coût de l’opération soit 18 045 euros. La demande de versement 

doit intervenir dans un délai d’un an à compter de signature de la présente convention.  
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Il est donc demandé d’approuver la présente convention et d’autoriser Madame la Maire ou son 

représentant à la signer.  

 

Après avoir entendu l’exposé de la rapporteuse, Mme Nadine HERRATI Adjointe au Maire, 

 

Les interventions de : 

 

Bernard GIRY croit comprendre qu’il manque un espace de plantation et propose le « bidonville » à côté de 

l'autoroute. Il y voit l’occasion de faire d'une pierre deux coups, en évacuant à la fois ce bidonville de plus en 

plus gênant pour les habitants et en développant, à proximité de l'autoroute, des plantations d’arbres. Ce sujet 

lui donne l'opportunité de demander où en est l'évacuation de ce bidonville qui prend de plus en plus 

d'ampleur. 

 

Patricia TORDJMAN l’informe que le service juridique a étudié les démarches qui pourraient être 

engagées. Elle en a également parlé à la Préfète du Val-de-Marne quand cette dernière est venue à l'initiative 

de Sanofi Place d’avenir. Une procédure d'expulsion va être engagée et elle a insisté auprès de la Préfète pour 

être mise en contact avec une association en charge d'accompagner les populations Roms dans cette 

procédure. Il est prévu de réaliser un diagnostic social pour évaluer le nombre d'enfants sur site. Par ailleurs 

la DIRIF dispose d’un poste électrique sur la parcelle contigüe auquel les squatteurs se sont branchés 

sauvagement. Cette parcelle abrite également une sortie de secours sur l'autoroute de l’A6A. La DIRIF a 

alerté sur le danger considérable que cela représente, tant pour les personnes sur le site, que pour celles qui 

doivent être évacuées de l'autoroute en cas d'accident ou de danger. Elle assure qu’elle se mobilisera jusqu'au 

bout pour régler ce problème bien que ça ne soit pas chose facile. Elle s’est rendue sur place, a discuté avec 

les personnes occupantes qui sont plutôt respectueuses, qui se sont renseignées sur la ville…  Ils sont environ 

20 adultes et 10 enfants, ça n’est donc pas non plus un squat très envahissant. Ceci dit, malgré le fait qu’ils se 

comportent assez bien et essaient de garder les lieux propres, ils ne peuvent rester là et le maximum va être 

fait pour que cette situation soit gérée de façon humaine avec l'encadrement nécessaire.  

 

Bernard GIRY remercie pour ces informations et propose de soutenir cette démarche.  Il reconnait le danger 

du site vis-à-vis de l’électricité, pour les occupants et y compris pour les habitations proches. Si l’occupation 

est calme sur le terrain il y a un certain nombre d'autres événements dans la ville.  

Pour revenir au sujet des arbres il pense que le fait d'engager une plantation sur ce secteur après l'évacuation 

est intéressant à double titre, d’une part pour éviter que cette situation ne se reproduise et, d’autre part, en 

raison de la proximité de l'autoroute. 

 

Patricia TORDJMAN pense que c'est une c'est une bonne proposition. Elle rappelle qu’avant que le camp 

ne s'installe, la ville avait été sollicitée par un garage de voitures anciennes du Plateau, qui souhaitait exposer 

des voitures anciennes sur cet espace-là. Elle était assez intéressée à accepter cette exposition parce qu’elle 

se disait que cela garantirait l'absence de squat, malheureusement le projet n'a pas pu se faire. Elle est 

toutefois d’accord pour dire que dès que le site est évacué il faut tout mettre en œuvre pour que ça ne se 

reproduise pas. Elle cite l’exemple du camp au niveau du Kremlin-Bicêtre, sur le long du périphérique, qui 

est absolument intenable, extrêmement insécurisant et très prégnant sur l'espace public. 

 

Patrick DAUDET rappelle que lors de la tempête de 1999, de très nombreux arbres étaient tombés sur 

l'autoroute depuis le talus d'en face et que la ville avait eu de ce fait une interdiction d’y replanter des arbres. 

Il faudra donc regarder ces sujets de près mais c'est très compliqué car il s’agit d’un ouvrage qui est sur 

l'autoroute avec des contraintes fortes sur ce qu'on peut y réaliser. En 1999 l’autoroute avait été coupée et les 

jardiniers ont passé la nuit à couper les arbres qui menaçaient de tomber sur l'autoroute. Il avait été demandé 

de replanter des arbres pour solidifier le talus et lutter contre le bruit et la pollution.  

 

Martine SAUSSURE-YOUNG entend les contraintes mais note que la ville est assez « macadamée », peut-

être plus que d'autres qui se sont engagées dans ce plan 50 000 arbres. Elle insiste sur le fait qu’il ne faut pas 

se tromper parce qu’il s’agit de l'avenir de nos enfants. En été en pleine canicule à 40 degrés sur le macadam, 

on descend à 20 degrés sous les arbres de pleine terre et à 30 sous des arbres plantés sur le macadam. C’est 
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donc un sujet important au vu des questions actuelles de climat. Elle rappelle aussi que les arbres luttent 

contre la pollution, ils sont le meilleur traitement du carbone qui existe. Un arbre, comme un homme, doit 

avoir des racines profondes pour s'élever vers le ciel et sur le sujet des racines, la question de l’eau est très 

importante. Elle évoque les techniques ancestrales qui permettent, dans certains pays d'Afrique, de faire 

pousser des arbres dans des lieux désertiques, un savoir-faire qui s'est aujourd'hui perdu et dont il faut peut-

être s'inspirer. 

Concernant le plan 50 000 arbres, après un petit décompte, si on partage également entre tout le territoire on 

arrive à 161 arbres à planter sur cinq ans. En termes d’essences locales on n’est qu’à 9% pour diverses 

raisons, notamment le réchauffement climatique, on se prive du bonus de la biodiversité. Elle demande si le 

département, dans le cadre de ce plan, envisage de planter des arbres sur les sites qui lui appartiennent sur le 

territoire de Gentilly. Pour finir elle s’interroge sur la durée de conservation de 20 ans des arbres, fixée par la 

convention. Elle estime cette durée un peu courte.  

 

Patricia TORDJMAN précise que la durée de 20 ans est une durée minimum et non maximum.  

 

Nadine HERRATI répond sur la question des 15 000 arbres du département. Sur Gentilly cela doit être 

travaillé sur les axes Pasteur, Jean Jaurès sur lequel on peut avoir un projet très ambitieux. C’est un axe sur 

lequel il peut y avoir des rodéos parce que c'est un des axes les plus larges et les plus « drôles » pour faire 

des choses extrêmement dangereuses, bruyantes et polluantes. Il est donc nécessaire de réaménager cet axe 

qui vient du Kremlin-Bicêtre vers la ville et sur lequel il y a un gain potentiel en plantation. Elle rappelle 

toutefois la difficulté majeure avec le passage des réseaux et la nécessité de travailler les fosses pour que les 

arbres en se développant n'entravent pas le passage des réseaux.  Elle souhaite également rebondir sur le fait 

que l’on parle de bien-être et d'humanité dans l’équilibre entre les humains et la nature. Et c’est un sujet 

important que celui de personnes qui s'installent dans la ville de manière illicite.  Le débat est important sur 

la façon dont on les traite. La loi immigration en préparation va très certainement nous pousser à travailler 

cette question et à éclairer de nos positionnements respectifs ce débat extrêmement difficile parce qu'il ne 

s'agit pas non plus d'arbres mais d'êtres humains qu’il ne s'agit pas de traiter de manière inhumaine avec tous 

les préjugés que la situation peut générer. La ville a pris une décision avec l'ensemble de la majorité d'avoir 

un regard sur la sécurité et sur le fait que cet espace-là n'était pas destiné à accueillir dans des bidonvilles une 

trentaine de personnes dont 10 enfants. Il faut garder le rythme de travail avec les associations pour trouver 

des solutions et pour ne pas traiter de manière inhumaine ces personnes. Il y a une étude précise de la 

situation à faire et un travail à mener avec ces personnes qui mérite respect et accompagnement et tout 

comme on parle respectueusement des arbres et de la nature, il faut parler respectueusement de ces familles 

qui, certes ne sont pas à leur place à cet endroit-là, mais qui méritent l'attention avec la mise en place 

d’éléments pour la propreté, de toilettes… Ce travail respectueux ne va pas se faire en un claquement de 

doigts mais la ville prendra sa responsabilité. 

 

Patrick DAUDET explique que le département a mis en place un compteur qui permet de suivre combien 

d'arbres ont été plantés. Depuis le début du mandat, en 2021, il y en a eu un peu moins de 7 000, c’est très 

peu quand l’objectif est de 50 000. On peut donc avoir des intentions programmatiques et pour autant être 

confrontés à des réalités de mise en œuvre.  Deuxième élément, dans les premiers décomptes il a fallu 

s'entendre pour ne pas compter dans le plan 50 000 arbres, les plantations déjà prévues dans les programmes 

budgétisés et votés antérieurement aux élections départementales.  Troisième élément il reste persuadé qu’il 

n’y aura pas de réponse s’il n’y a pas un vrai plan stratégique de mobilisation des fonciers. L’objectif pour 

Gentilly c’est donc surtout la capacité à aller chercher du foncier, par exemple des délaissés d'autoroute. A la 

marge on peut planter un arbre ici et là mais c'est sur des parcelles nettement plus importantes et fortes que 

ce grand objectif de 50 000 arbres doit trouver réponse. Sans stratégie foncière, pas de réponse. Cela ne se 

réglera pas sur la bonne volonté de quelques villes ou d'un bailleur public qui va planter un arbre au cœur 

d'un quartier. Les citoyens peuvent également bénéficier de cette aide pour planter un arbre autour de leur 

jardin, c’est bien mais ça ne suffira pas, il faut aller au-delà.  On parle quasiment d'une forêt implantée en 

Val-de-Marne sur 6 ans 

 

Benoît CRESPIN a deux questions pour Madame HERRATI. La première porte sur la scolarisation des 

enfants. Cela fait maintenant longtemps que ces personnes sont situées sur cet espace-là. Il est heureux que la 
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ville se mobilise pour organiser leur éventuelle expulsion et leur trouver des solutions. Ce qui le préoccupe 

c'est la sécurité des biens et des personnes. Concernant les 10 enfants évoqués, il souhaite savoir dans quelle 

mesure il a été possible d'envisager une scolarisation à Gentilly puisqu'ils ne sont pas très loin d'une école. Sa 

deuxième, dans un contexte de sécheresse, porte sur les moyens que la ville met en œuvre pour récupérer 

l'eau de pluie, notamment en hiver. Le toit du garage municipal semble être assez grand. Il veut savoir s’il y a 

des dispositifs qui existent pour récupérer l'eau de pluie de manière ensuite à pouvoir la transporter pour 

arroser et éviter de peser sur les finances communales 

 

Nadine HERRATI répond sur la question de la scolarisation des familles en précisant qu’il y a une 

proposition de scolarisation mais pas d'obligation. L'état des lieux est fait par la préfecture avec les services 

de l’état, la ville est juste en accompagnement. Aucun des enfants ne fréquente les établissements scolaires. 

Ils ne sont pas par ailleurs domiciliés sur Gentilly.  Elle n’a pas d'autres précisions mais va s'informer 

davantage.  Elle rappelle que la ville accueille des enfants dans le cadre du Centre d’Accueil des 

Demandeurs d’Asile (CADA) qui accueille à peu près une trentaine de familles, mais c'est un tout autre sujet. 

Dans ce cadre, il y a une répartition à l'intérieur des écoles de la ville travaillée en lien avec le CADA. Marie 

Jay peut en parler puisqu'elle a fait en sorte que l'installation en centre-ville soit réussie et que les familles se 

mêlent à l'ensemble de la population. La sectorisation des enfants n'est pas conforme au reste de la 

sectorisation parce que ce sont des familles qui sont destinées à rester un an, un an et demi mais pour 

lesquelles il y a des solutions plus durables à moyen terme. 

Sur la question de la récupération de l'eau, elle rappelle que Madame TORDJMAN et elle-même, siègent 

toutes les deux à la SMBVB et à la Commission Locale de l’Eau du SAGE.  L’objectif dans la rénovation du 

patrimoine municipal, que ce soit dans les écoles ou dans d'autres bâtiments, c'est de faire s'infiltrer l'eau 

dans les sols. Concernant la récupération d'eau, il n’existe pas sur la ville de système de deuxième réseau 

pour pouvoir effectuer des arrosages comme dans certaines villes dont Paris. Il pourrait être imaginé quelque 

chose de plus artisanal avec des bidons qui pourraient être reversés dans le mobilier d'arrosage… Mais 

aujourd'hui le premier objectif c'est déjà que l'eau s'infiltre dans les écoles au niveau de sols perméables. Il 

faut en premier lieu diminuer la note sur l'arrosage avant d'avoir recours éventuellement à de la récupération 

d'eau qui n’est aujourd'hui pas systématisée. Elle informe que dans le Bulletin municipal de juillet et, de 

manière plus complète, en automne seront détaillées les nouvelles mesures qui servent justement à diminuer 

drastiquement l'arrosage dans les espaces verts avec du paillage, une tonte haute qui passe de 3 à 7 à 10 cm 

pour garder l'humidité dans le sol, une stratégie de plantation plus économe avec une proportion importante 

de plantes vivaces qui ont plusieurs floraisons et sont robustes et des annuelles et bisannuelles en proportion 

plus faible pour créer un peu de couleur dans les espaces plantés de la ville. La stratégie est donc d’abord 

diminuer l'arrosage et permettre une infiltration à la parcelle la plus en capacité de réalimenter les sols, voire 

les nappes phréatiques.  

 

Fatah AGGOUNE voudrait citer deux grands sites sur lesquels le travail avait été engagé pour avoir des 

bassins de stockage et de récupération de l'eau de pluie. Tout d’abord le projet de l’A6b sur lequel il y a, sur 

tout le linéaire concernant Gentilly, des bassins de rétention qui permettent d'arroser tout le système, toutes 

les jardinières pour Gentilly et le Kremlin-Bicêtre. Egalement les bassins de récupération qui ont été faits 

dans le cadre de la ZAC Lénine, le fameux miroir d'eau en-dessous duquel il y a tout le bassin de 

récupération d'eau pluviale qui permet de réarroser la ZAC Lénine. Il y a également tout ce qui a été évoqué 

sur la Commission locale de l'eau ou les règles du SAGE pour définir la question de l'infiltration de l'eau et 

toutes les noues que l’on voit sur le Chaperon Vert permettent de récupérer l'eau et de ne pas la renvoyer sur 

le réseau d'assainissement qui des fois est engorgé et on constate à Gentilly de moins en moins 

d’inondations.  Pour autant les noues génèrent énormément de déchets surtout quand il y a du vent mais il y a 

beaucoup de lieux où les travaux ont été faits.  

 

Farid EL ARCHE est surpris et en même temps admiratif. Si l’on veut une ville où mieux vivre il faut 

forcément axer sur davantage de vert comme c’est fait. Il est question de vivant, c’est-à-dire d’arbres, de 

nature, d’êtres humains. Il aimerait juste le même enthousiasme et la même passion sur les sujets de la ville 

et sur les gentilléens.   

 

Et après en avoir délibéré,  
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 A l'unanimité des membres présents et représentés,  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

SUR la proposition de Mme Nadine HERRATI Adjointe au Maire, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la décision de Madame la maire, en date du 26 octobre 2022, portant demande de subvention auprès du 

Département du Val-de-Marne dans le cadre du Plan départemental 50 000 arbres, 

VU la délibération de la Commission permanente du Conseil Départemental n°23-4-14 du 20 mars 2023, 

VU la convention de subventionnement dans le cadre du plan 50 000 arbres présentée par le Conseil 

départemental du Val-de-Marne à cet effet, 

VU le budget municipal, 

CONSIDERANT la demande de subvention de la commune de Gentilly au Département du Val-de-Marne 

afin de réaliser la plantation de 35 arbres sur quatre sites de la commune, 

APRES examen par la Commission « Une ville écologique à l’urbanisme maitrisé avec des logements 

accessibles pour tous » en date du 1er juin 2023. 

 

DELIBERE 

 

ARTICLE 1 er – APPROUVE la convention de subventionnement entre le Département du Val-de-Marne 

et la ville de Gentilly dans le cadre du Plan 50 000 arbres. 

 

ARTICLE 2 – AUTORISE la maire, ou son représentant, à signer ladite convention. 

 

ARTICLE 3 – DIT que la recette d’un montant de 18 045€ sera imputée au budget municipal.

 

  

 JEUNESSE ET VIE DE QUARTIERS  

  

Approbation d'une convention de partenariat avec le collège Rosa Parks de Gentilly  

pour la mise en place d'ateliers éducatifs partenariaux au collège Rosa Parks  

et dans les structures du pôle jeunesse de la ville de Gentilly 

 

Dans le cadre de ses missions, le pôle jeunesse de la Direction de la Jeunesse et de la Vie des Quartiers 

cherche à développer les partenariats pour permettre de renforcer sa capacité d’intervention auprès des 

jeunes. C’est ainsi qu’une convention de partenariat est proposée avec le collège Rosa Parks pour permettre 

la mise en place d’actions éducatives au sein de l’établissement scolaire et dans les structures du pôle 

jeunesse (Point Information Jeunesse et Point J notamment).  

 

Ainsi seront proposés par le pôle jeunesse : 

 des ateliers durant la pause méridienne par les animateurs du Point J (sensibilisations, débats et jeux 

éducatifs sur les sujets qui préoccupent les jeunes et/ou sur les problématiques identifiés par la 

communauté scolaire), une fois par semaine (mardi ou jeudi), au foyer/dans une salle de permanence 

du collège Rosa Parks. 

 des rencontres avec les jeunes lors de récréations (mardi par exemple) et la pause méridienne, dans la 

cour du collège. 

 des ateliers proposés par les animateurs du PIJ (orientation, insertion, accès à la vie active), aux 

élèves de 4ème et 3ème présents en salle de permanence. 

 des rencontres avec les jeunes pendant les heures de permanence et proposition d’échanges (lundi ou 

jeudi). 

 des ateliers sur des thématiques ciblées, sur des classes ou niveaux de classe identifiés : par exemple, 

sensibilisation sur l’utilisation des téléphones portables à des classes de 6ème. 

 un accueil des classes (avec des personnels du collège) dans les locaux du PIJ ou du Point J, s’il 
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parait plus pertinent de mener un atelier en dehors des murs du collège. 

 De manière régulière, le Pôle Jeunesse s’engage à réaliser des bilans de ses actions, de manière 

synthétique. Il s’engage également à prévenir la Direction du collège en cas de suspicion d’enfant en 

danger. 

 

De son côté, le collège s’engage à : 

 Mettre à disposition les salles nécessaires à la mise en œuvre des ateliers. 

 Transmettre les informations/communication du Pôle Jeunesse aux élèves et familles. 

 Organiser des échanges réguliers entre la CPE et les animateurs sur les sujets abordés par les élèves. 

 Prendre en charge le repas de l’animateur au restaurant scolaire si une telle organisation est retenue. 

 

La convention de partenariat est conclue pour une durée de 12 mois, à compter de sa date de signature. Elle 

pourra être prorogée d’un commun accord entre les deux parties. À l’issue de cette convention, il sera rédigé 

un rapport destiné à établir la synthèse des travaux menés et le bilan des actions réalisées dans le cadre du 

partenariat. 

 

Il est donc demandé au conseil municipal d’approuver la convention de partenariat avec le collège 

Rosa Parks établie à cet effet et d’autoriser Madame la Maire, ou son représentant, à la signer ainsi 

que les documents y afférents. 

 

Après avoir entendu l’exposé du rapporteur, M. Riad GUITOUNI Adjoint au Maire, 

 

Les interventions de : 

 

Benoît CRESPIN se satisfait du fait de l'idée qu’il soit possible, demain, d’utiliser les salles du collège Rosa 

Parks à d'autres fins et notamment le gymnase. Il pense qu’il y a dans des établissements scolaires qui ne 

sont pas de la responsabilité de la ville, des salles qui peuvent être mises à disposition des associations de 

Gentilly qui manquent cruellement de créneaux  

 

Riad GUITOUNI souhaite apporter une réponse par rapport à l'utilisation du gymnase. Il y a une association 

qui, dans le cadre d'un nouveau projet, s’est rendue au collège. Un rendez-vous a eu lieu avec la directrice 

adjointe. La municipalité reste dans l’attente de savoir s’il va être accepté et le gymnase mis à disposition 

pour proposer de nouvelles activités aux Gentilléens et Gentilléennes. 

 

Elisabeth HUSSON-LESPINASSE rappelle que ce gymnase a déjà été mis à disposition de l’association 

TKD (Taekwondo) lors de la construction du gymnase Carmen Le Roux. Cela n’avait à l'époque posé aucun 

problème.  

 

David ALLAIS précise qu’à l’époque la mise à disposition avait dû s’arrêter un temps en raison d’un 

problème d'alarme et de gardiennage mais ces problèmes ont été résolus.  

 

Farid EL ARCHE précise que son groupe votera ce projet très intéressant. Il souligne l’intérêt de cette 

action qui existait déjà il y a une dizaine d'années et se félicite de la voir reprendre. Il note l’importance de 

cela pour les jeunes qui aujourd'hui ont besoin d'être accompagnés, stimulés, rassurés. La ville a toute sa 

place auprès de l'éducation nationale et du corps enseignant. Le lien avec les enfants et les familles est 

nécessaire. Il se réjouit de voir que cela se met en place et souhaite que cela puisse durer dans le temps. C’est 

un dispositif utile.  

 

Et après en avoir délibéré,  

 

 A l'unanimité des membres présents et représentés,  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

SUR la proposition de M. Riad GUITOUNI Adjoint au Maire, 
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la convention de partenariat entre la ville de Gentilly et le collège Rosa Parks, 

CONSIDERANT l’opportunité de renforcer les actions partenariales entre les structures du pôle jeunesse de 

la ville de Gentilly et le collège Rosa Parks pour mettre en place des actions éducatives en direction des 

collégiens, 

APRES examen par la Commission « Une ville d’émancipation, d’éducation et d’avenir » en date du 30 mai 

2023. 

 

DELIBERE 

 

ARTICLE 1 er – APPROUVE la convention de partenariat avec le collège Rosa Parks de Gentilly pour la 

mise en place d'ateliers éducatifs partenariaux au collège Rosa Parks et dans les structures du pôle jeunesse 

de la ville de Gentilly. 

ARTICLE 2 – AUTORISE Madame la Maire, ou son représentant, à signer ladite convention et tout 

document établi à cet effet. 

 

   

Organisation des séjours été en direction des 11-17 ans. 

 

Comme chaque année, la municipalité propose, en lien avec notre organisme de coopération Vacances 

Voyages Loisirs (VVL), des séjours destinés aux jeunes âgés de 11 ans (collégiens) à 17 ans durant les mois 

de juillet et août. 

Il est ainsi proposé cet été de permettre à 32 jeunes de partir pour un montant global de 45 153 €. 

 

Des destinations variées en France ainsi que des séjours aux contenus pédagogiques riches ont été présentés, 

tenant compte des souhaits des jeunes mais aussi de la volonté de leur faire découvrir de nouveaux horizons 

à travers les loisirs et la culture. 

 

De ce fait, la Direction de la jeunesse et de la vie des quartiers propose les séjours et les participations 

familiales au TPI suivants : 

 

Destination 

 

Tranche 

d’âge 

 

dates 

Nombre de 

places 

 

Coût du 

séjour par 

enfant  

transport 

inclus 

 

Coût 

Total 

Participation 

familiale selon 

TPI 

 

Coût du séjour 

x 

TPI 

 

La trinité - 

Cocktail 

Nautique 

11-14 ans 
9-17 juillet 

2023 
8 828 € 6624 € 

Tarif maximum 

(TPI 70%) : 

579,60 € 
Tarif minimum 

(TPI 7,5%) : 

62,10 €  

Biscarosse - 

camping 
11-14 ans 

1er-12 aout 

2023 
10 1202 € 12 020 € 

Tarif maximum 

(TPI 70%) : 

841,40 € 
Tarif minimum 

(TPI 7,5%) : 

90,15 € 
La croix 15-17 ans 14-27 7 1761 € 12 327 € Tarif maximum 
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Valmer - 

découverte de 

la côte d'azur 

(France-

Italie) 

juillet 2023 (TPI 70%) : 

1232,70 € 
Tarif minimum 

(TPI 7,5%) : 

132,08 € 
côte Basque - 

Découverte 

du Pays 

Basque 

(France- 

Espagne) 

15-17 ans 
1-14 aout 

2023 
7 2026 € 14 182 € 

Tarif maximum 

(TPI 70%) : 

1418,20 € 
Tarif minimum 

(TPI 7,5%) : 

151,95 € 
 

 

Les inscriptions se dérouleront à l’issue d’une période de préinscription par e-mail ou à la Direction jeunesse 

vie des quartiers. A l’issue de cette période de pré-inscription, la sélection sera effectuée afin de permettre 

aux jeunes qui ne sont jamais partis de partir en priorité puis en remontant du plus ancien départ au plus 

récent. 

 

Les séjours pouvant répondre aux conditions du label « colos apprenantes », il est proposé de solliciter leur 

labélisation et, si celle-ci est accordée par les services de l’Etat, de déduire du coût total du séjour le montant 

de la subvention avant calcul du tarif pour les familles afin que cela puisse bénéficier directement aux 

familles et favoriser ainsi au maximum le départ des jeunes. 

 

Il est ainsi demandé au conseil municipal de valider l’organisation des séjours et les participations 

familiales correspondantes, d’approuver l’avenant à la convention entre la ville et VVL et d’autoriser 

Madame la maire, ou son représentant, à le signer ainsi que les documents concernant la labélisation 

Colos Apprenantes. 

 

Après avoir entendu l’exposé du rapporteur, M. Riad GUITOUNI Adjoint au Maire, 

 

Les interventions de : 

 

Marion MAZIERES fait une petite remarque sur le terme « la Trinité cocktail nautique ». Cela a été évoqué 

en commission, et avait déjà été évoqué l'an dernier. Le groupe Bien commun pour Gentilly trouve que le 

mot cocktail associé à un voyage de jeunesse est assez inadapté et souhaiterait qu’il disparaisse des 

prochaines sessions. 

 

Riad GUITOUNI précise que cela a été noté, il est trop tard pour modifier cela cette année mais cela sera 

remonté à l'organisme VVL pour que ce terme ne soit plus utilisé l'année prochaine.  

 

Patrick DAUDET souhaite préciser qu’il ne prendra pas part au vote. Il explique que la loi 3DS a redéfini le 

conflit d'intérêt et invite tous les élus en responsabilité d'association à être extrêmement vigilant sur cette 

affaire. Etant trésorier il ne prendra pas part au vote même s’il soutient le projet. Il invite l’administration à 

rédiger une petite note sur la loi 3DS et la définition du conflit d'intérêt. 

 

Patricia TORDJMAN lui demande s’il est le seul concerné autour de la table. 

 

Patrick DAUDET répond par l’affirmative. Il est trésorier, mais il n’y a pas de conflit d’intérêt pour les 

membres du comité directeur. 

 

Et après en avoir délibéré,  

 

 Par 32 voix pour, 1 voix ne prenant pas part au vote (M. Patrick DAUDET),  
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LE CONSEIL MUNICIPAL, 

SUR la proposition de M. Riad GUITOUNI Adjoint au Maire, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU les Conventions entre la Ville de Gentilly et l’Association "Vacances, Voyages, Loisirs" prévoyant d’une 

part, la mise à disposition à cette dernière des Centres de vacances, propriétés de la Ville, à Châtel, Excideuil 

et Bourron-Marlotte et, d’autre part, la collaboration entre elles pour l’organisation des séjours en direction 

des habitants de la Ville, 

VU le budget communal, 

CONSIDERANT que l’organisation des séjours vacances en direction des jeunes relève de l’intérêt public, 

contribue à la lutte contre l’exclusion, participe à leur insertion, s’inscrit à ce titre dans l’action générale 

menée par les services tout au long de l’année et représente un service social et éducatif relevant des 

compétences de la Ville, 

CONSIDERANT que l’Association "Vacances, Voyages, Loisirs" est l’organe de coopération dont s’est 

dotée la collectivité pour gérer l’organisation des séjours en direction des jeunes et en conserver ainsi la 

maîtrise, 

CONSIDERANT que pour aider à la préparation et au bon déroulement des séjours, les services municipaux 

travaillent en collaboration avec les équipes de direction des séjours afin que les objectifs soient cohérents 

mais aussi que le vécu au quotidien des jeunes concernés soit connu, 

CONSIDERANT les propositions établies par la Direction de la Jeunesse et de la Vie des Quartiers en 

collaboration avec l’Association portant sur les séjours été 2023, 

APRES examen par la Commission « Une ville d’émancipation, d’éducation et d’avenir » en date du 30 mai 

2023. 

 

DELIBERE 

 

ARTICLE 1 er - DECIDE d’organiser, en collaboration avec l’Association "Vacances, Voyages, Loisirs", 

organisme de coopération dont le siège social est à VITRY-SUR-SEINE (94400), 39 avenue Henri Barbusse, 

les séjours présentés ci-dessus pour les Jeunes de 11/14 ans et 15/17 ans en juillet et août 2023. 

 

ARTICLE 2 - AUTORISE Madame la maire ou son représentant, à signer l’avenant à la convention avec 

VVL présenté à cet effet. 

 

ARTICLE 3 - DIT que les aides dont les familles sont bénéficiaires (AVE – Aide Vacances Enfant de la 

CAF…) viendront en déduction des participations fixées comme ci-dessus. 

 

ARTICLE 4 - PRECISE que pour les frais médicaux et pharmaceutiques engagés (dans le cas d'une 

maladie) pour les soins dispensés aux jeunes en cours de séjour, la Ville en fera l’avance et se fera 

rembourser par les familles au retour du séjour. Concernant les frais médicaux et pharmaceutiques engagés 

(en cas d'accident) pour les soins dispensés aux jeunes en cours de séjour et après la fin de celui-ci, la ville 

prendra la charge entière des soins (non remboursés par la sécurité sociale et/ou non pris en charge par une 

mutuelle) jusqu'à la complète guérison du /de la jeune, 

 

ARTICLE 5 - PRECISE les conditions d’inscriptions et d’annulation : 

- Conditions d’inscription : Les inscriptions se déroulent après une phase de préinscription sur une période 

délimitée. Tous les jeunes de la ville âgés de 11 à 17 ans peuvent prétendre à la préinscription. Afin de 

garantir une équité de traitement, parmi les préinscrits dans les délais impartis, une priorité sera ensuite 

donnée aux jeunes qui ne sont jamais partis en séjour, puis à ceux qui sont partis il y a le plus longtemps et 

ainsi de suite. Il sera veillé autant que possible au respect de la mixité filles-garçons et de l’équilibre des 

quartiers d’origine des jeunes. La présence des parents à la phase d’inscription est obligatoire. La 

participation aux réunions de préparation des séjours est elle aussi fortement recommandée. 

- Conditions d’annulation : Durant la phase de préinscription, il est possible d’annuler sans aucun frais la 

demande d’inscription. Une fois l’inscription définitive validée, et jusqu’à 15 jours francs avant le départ, il 

est possible d’annuler sans aucun frais. Passé ce délai de 15 jours francs avant le séjour, et sauf cas de force 

majeure (sur présentation d’un justificatif), la famille sera facturée d’un montant équivalent à 50% de la 
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participation familiale au séjour. En cas d’absence le jour du départ sans désistement préalable, le séjour sera 

facturé en intégralité à la famille. En cas d’annulation du séjour par la ville ou VVL, le séjour ne sera pas 

facturé aux familles même passé le délai des 15 jours francs sauf si une place sur un autre séjour est trouvée 

en remplacement. 

 

- Rapatriement : Si durant le séjour, le comportement d’un ou plusieurs jeunes n’est pas respectueux de 

l’équipe d’encadrement, du groupe ou de l’environnement, il pourra être décidé en accord entre l’équipe 

d’encadrement et la ville, le rapatriement des jeunes concernés. L’intégralité de la participation familiale sera 

exigée alors aux familles concernées, quelle que soit la date du rapatriement, montant auquel sera additionné 

le coût supplémentaire lié au rapatriement. Cela ne s’applique pas pour les rapatriements pour raisons 

médicales. 

 

ARTICLE 6 – DIT que les Dépenses et les Recettes résultant des présentes seront comptabilisées 

respectivement aux Chapitres 011 "Charges à Caractère Général" et 70 "Produits des Services du Domaine et 

Ventes Diverses" du Budget Communal. 

 

ARTICLE 7 – AUTORISE Madame la Maire, ou son représentant, à solliciter auprès de l’Etat la 

labellisation « colos apprenantes » pour ces séjours et à déduire les subventions ainsi obtenues du coût du 

séjour à la base de la tarification aux familles afin que le calcul des participations familiales soit établi 

équitablement. 

 

ARTICLE 8 – AUTORISE Madame la Maire, ou son représentant, à signer les documents présentés à cet 

effet. 

 

  

Organisation et tarification des mini-séjours du Point J pour juillet et août 2023 

 

La municipalité propose deux séjours campés d’une durée de 5 jours en direction des 11/17 ans au cours de 

l’été 2023. 

 

Cette année, les séjours proposés se dérouleront à la base de loisirs de Buthiers (77). Ce choix tient compte 

des souhaits des jeunes mais aussi des objectifs de la direction d’amener les jeunes vers l’autonomie et de les 

rendre acteurs de leurs vacances. 

 

Dans le cadre de ce séjour, des activités diverses (baignade, course d’orientation, accrobranche, Disc Golf…) 

seront proposées aux jeunes qui vivront en camping et participeront à toutes les tâches quotidiennes avec 

l’équipe. 

 

Les mini-séjours sont proposés aux dates suivantes : 

 

Destination Tranche d’âge Nombre de jeunes Dates 
Ile de loisirs de 

Buthiers (77) 
11-17 ans 12 

Du lundi 24 au vendredi 

28 juillet 2023 
Ile de loisirs de 

Buthiers (77) 
11-17 ans 12 

Du lundi 21 au vendredi 

25 août 2023 
 

Le coût pour la ville s’élève à 1054 € par séjour, il intègre le coût d’hébergement et les activités. Les repas 

sur place (préparés avec les jeunes) et les salaires des encadrants s’ajouteront à ce coût pour un montant 

prévisionnel d’environ 1500 €. 

 

La participation familiale s'appliquera en fonction du taux de participation individualisé : 
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Nom du séjour 
Coût du séjour 

pour la ville 

Coût par 

jeune 

Taux de 

participation 

maximum (70%) 

Taux de 

participation 

minimum (7,5%) 

Buthiers juillet 

2023 

1054 € (hébergement 

+ activités) + 1500 €  

= 2554 € 

212,83 € 148,99 € 15, 96 € 

Buthiers août 

2023 

1054 € (hébergement 

+ activités) + 1500 €  

= 2554 € 

212,83 € 148,99 € 15, 96 € 

 

Aussi, il est demandé au Conseil Municipal d’approuver l’organisation de ces mini-séjours ainsi que 

les participations familiales correspondantes. 
 

Après avoir entendu l’exposé du rapporteur, M. Riad GUITOUNI Adjoint au Maire, et après en avoir 

délibéré, 

  

 A l'unanimité des membres présents et représentés,  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

SUR la proposition de M. Riad GUITOUNI Adjoint au Maire, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU les devis présentés par l’Ile de loisirs de Buthiers (77), 

VU le Budget Communal, 

CONSIDERANT que deux mini-séjours campés sont prévus, à l’île de loisirs de Buthiers (77) du 24 au 28 

juillet 2023 et du 21 au 25 août 2023 en direction des 11/17 ans, 

CONSIDERANT qu'il convient de fixer la participation familiale, 

APRES examen par la Commission « Une ville d’émancipation, d’éducation et d’avenir » en date du 30 mai 

2023. 

 

DELIBERE 

 

ARTICLE 1 er – APPROUVE l’organisation des deux mini-séjours campés prévus du 24 au 28 juillet 2023 

et du 21 au 25 août 2023 et les devis présentés. 

 

ARTICLE 2 – AUTORISE Madame la Maire, ou son représentant, à signer les documents présentés à cet 

effet. 

 

ARTICLE 3 – DIT que la participation familiale demandée aux familles dont les enfants fréquentent le 

séjour à la base de loisirs de Buthiers (77) dans le cadre des activités du Point J, sera calculée comme ci-

dessus exposé. 

 

ARTICLE 4 - DIT que les dépenses et recettes correspondantes seront inscrites au Budget Communal. 

 

  

 ENSEIGNEMENT  

  

Participation de la Ville aux dépenses de fonctionnement de l'école privée Saint-Joseph. Année 2023 

 

Comme chaque année, le montant de la participation de la Ville aux dépenses de fonctionnement de l’école 

privée Saint-Joseph est calculé à partir du compte administratif et autres documents comptables de l’année 

N-2 (année 2021). 
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Conformément à la législation en vigueur, cette participation est calculée sur la base des dépenses réalisées 

dans les écoles publiques pour le fonctionnement, l’entretien des locaux, les frais de chauffage, d’eau et 

d’électricité, l’entretien des mobiliers et matériels scolaires des locaux à usage d’enseignement… et prend en 

compte les classes élémentaires ainsi que les classes de maternelles depuis la rentrée scolaire 2019 où la 

scolarisation à partir de 3 ans a été rendue obligatoire. 

 

Pour l’année scolaire 2023/2024, la participation est calculée sur la base des résultats du Compte 

Administratif 2021. 

 

Pour mémoire, le montant forfaitaire s’élevait à 658,43 € par élève en élémentaire et à 1323,70 € par élève de 

maternelle en 2022.  

 

Pour 2023, il s’élève à 731,52 € par élève en élémentaire et à 1218,48 € par élève en maternelle.  

 

Pour l’année scolaire 2021/2022 (N-2) étaient inscrits sur l’école Saint-Joseph 90 enfants en élémentaire et 

51 enfants en maternelle. 

 

La participation de la Ville pour l’année scolaire 2023/2024 sera donc de : 

 

 731,52€ X 90 élèves soit 65 837,10 € pour l’élémentaire 

 1218,48€ x 51 élèves soit 62 142 ,72 € pour la maternelle 

 

 Pour un montant total de : 127 979,82 € 

La différence de coût élève s’explique par la présence d’ATSEM auprès des enfants en maternelle. 

Il est donc proposé au Conseil municipal d’approuver le montant de 127 979,82 € pour la participation 

de la ville au fonctionnement de l’école Saint-Joseph pour l’année 2023/2024. 

Après avoir entendu l’exposé de la rapporteuse, Mme Nadine HERRATI Adjointe au Maire, 

 

Les interventions de : 

 

Martine SAUSSURE-YOUG précise que pour sa part elle s’abstiendra. Elle souhaite revenir sur le terme 

école « privée ». Elle rappelle que dans un grand nombre de cas aujourd'hui dans le premier degré sous 

contrat les professeurs sont payés par l'État. Elle rappelle qu’ici la collectivité municipale gère les dépenses 

de fonctionnement, d'entretien de locaux, frais de chauffage, d’eau, d’électricité, d’entretien de mobilier, de 

matériel scolaire des locaux à usage d'enseignement… Pour elle, ce terme d'école privée est à remettre en 

cause. La cantine est privée mais le reste est également payé par l'État ou par des collectivités. Elle y voit un 

sujet de l'inégalité de l'enseignement attribué à tous les enfants qui peut interpeller. 

 

Patricia TORDJMAN lui répond qu’elle a le droit d'exprimer son opinion mais qu’il n’en reste pas moins 

que c'est une loi qui oblige la municipalité. Elle respecte évidemment cette abstention. C’est un débat qui est 

prégnant depuis longtemps au conseil municipal de Gentilly. 

 

Benoît CRESPIN tient à signaler qu'il y a deux ans la subvention était de vingt-mille euros plus élevée. Il 

trouve ces chiffres intéressants car ils sont le baromètre de ce que la ville investit par élève chaque année. Il 

constate que sur la mandature on constate une baisse année après année.  Cette délibération permet de se 

rappeler que l’investissement n’est pas à la hauteur de ce qui serait nécessaire et que l'état des écoles s'en 

ressent. Même s’il se satisfait d’un budget d'investissement plus important dans les écoles cette année, il y a 

bien plus à faire encore. Il sait que Madame la Maire a reçu récemment des parents d'élèves à ce sujet et 

insiste sur le fait qu’il y a urgence à se mobiliser pour toutes les écoles de Gentilly. 
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Patricia TORDJMAN a effectivement reçu des parents d'élèves la veille et a également profité de sa récente 

semaine de quartier à Victor Hugo pour visiter l'école privée. A cette occasion elle a été reçue par la 

directrice qui lui a fait visiter l'ensemble de l’école. Elle demande toutefois s’il n’y a pas eu une baisse des 

effectifs à l'école Saint-Joseph ? 

 

Patrick DAUDET rappelle que les écoles privées sous contrat ont une délégation de service public qui a été 

définie par la loi Debré en 1959.  Il évoque le dernier rapport de la Cour des Comptes assez extraordinaire de 

ce point de vue puisque l'État verse chaque année 8 milliards aux écoles privées sous contrat, sur lesquels il y 

a très peu de contrôle qui sont réalisés. Et la Cour des comptes pointe le fait que les écoles privées ne 

répondent pas aux objectifs politiques qui leur avaient été assignés de s'engager également pour une nouvelle 

mixité sociale. On parle là de 8 milliards du budget de l'État, pas des villes, qui sont engagés chaque année. Il 

invite les conseillers à prendre connaissance de ce rapport publié la semaine dernière. Il ne dit pas que l'école 

Saint-Joseph n'atteint pas ses résultats, mais il y a 7500 établissements scolaires privés sous contrat en 

France. Les contenus pédagogiques des enseignants du public sont contrôlés chaque année par un inspecteur 

qui vient regarder ce qui se passe dans les classes de l'école publique, même s'il y a aujourd’hui moins de 

moyens. C’est un peu moins vrai dans les écoles privées, pour autant les programmes sont normalement les 

mêmes. De ce point de vue, et quand il y a 8 milliards qui sont distribués, il pense qu’il y a nécessité à 

contrôler l'argent public et à vérifier comment sont utilisés nos impôts. Il le rappelle, le point de départ de sa 

réflexion est bien évidemment cette loi de 1959 qui pointe une délégation de service public aux écoles sous 

contrat. Il votera donc contre cette délibération. 

 

Nadine HERRATI informe l’assemblée qu’Antoine Pelletier, absent ce jour, l'a chargée de voter contre cette 

délibération. Elle votera pour en ce qui la concerne. Elle veut également profiter de cette remarque 

concernant le rapport de la Cour des Comptes qui pointait des insuffisances dans la mixité sociale au sein de 

des écoles privées pour préciser qu’elle posera la question à la direction de l’école car elle participe chaque 

année, avec Georgiana Pop, à la fête de l'école Saint-Joseph. Elle en fera un retour.  

 

Elisabete GRUOSSO répond que l’école Saint-Joseph est dans les quotas en matière de mixité. Concernant 

les effectifs, elle précise qu’il n'y a pas eu de baisse mais qu’il peut y avoir moins d'enfants gentilléens dans 

l'ensemble de l'effectif. Enfin elle précise qu’en tant que membre de l’OGEC, elle ne prendra pas part au vote 

 

Et après en avoir délibéré,  

 

 Par 27 voix pour, 3 voix contre (M. Patrick DAUDET, Mme Soazig JOUBERT, M. Antoine 

PELLETIER), 2 abstentions (Mme Martine SAUSSURE-YOUNG, Mme Marie JAY), 1 voix ne 

prenant pas part au vote (Mme Elisabete GRUOSSO). 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

SUR la proposition de Mme Nadine HERRATI Adjointe au Maire, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de l’Education et notamment son article L442-5 prévoyant la prise en charge par la collectivité 

territoriale des dépenses de fonctionnement des classes sous contrat, dans les mêmes conditions que celles 

des classes correspondantes de l’enseignement public, 

VU le Code de l’Education et notamment son article L131-1 du code de l’Education prévoyant l’obligation 

d’instruction des enfants à partir de 3 ans, 

VU le contrat d’association signé le 25 Octobre 1991 entre le Préfet et l’école privée Saint-Joseph à Gentilly, 

conformément aux dispositions de l’Article 13 du Décret N° 60-390 du 22 Avril 1960 

VU la liste des enfants gentilléens scolarisés en élémentaire et en maternelle à l’école privée Saint-Joseph de 

Gentilly transmise à la rentrée scolaire 2021/2022, 

VU le budget communal, 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de fixer le montant de la participation de la Ville aux dépenses de 

fonctionnement de l’école Saint-Joseph, 

APRES examen par la Commission « Une ville d’émancipation, d’éducation et d’avenir » en date du 30 mai 

2023. 
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DELIBERE 

 

ARTICLE 1 er - PARTICIPE aux dépenses de fonctionnement des classes élémentaires et maternelles de 

l’école privée Saint-Joseph pour l’année 2023. 

 

ARTICLE 2 - FIXE le montant du forfait par élève gentilléen fréquentant cet établissement à : 

 731,52 € en élémentaire 

 1218,48 € en maternelle 

Ce forfait prend en compte les dépenses suivantes des écoles publiques : 

 Eau 

 Electricité 

 Chauffage 

 Produits d’entretien 

 Documentation 

 Rémunération du Personnel 

 Fournitures scolaires 

 Mobilier et Matériel scolaire (acquisition et renouvellement) 

 

ARTICLE 3 - PRECISE que le montant du forfait a été calculé au vu des Résultats du Compte 

Administratif 2021, au prorata du nombre d’élèves scolarisés en élémentaire et en maternelle dans les écoles 

publiques. 

 

ARTICLE 4 - DIT que la dépense en résultant, d’un montant de 127 979,82 € sera imputée sur les crédits 

inscrits au Chapitre 65 « Autres charges de gestion courante » du Budget Communal. 

  

  

Approbation de l'attribution d'une subvention à l'association Global Reporter  

dans le cadre du projet "Battle Tran'Sport" 

 

Le projet "Battle Tran’Sport" organisé par l'association Global Reporters constitue une initiative à la fois 

ludique et pédagogique permettant aux enfants de s'initier aux mobilités douces de façon conviviale. 

 

À l'heure où les épisodes climatiques extrêmes sont de plus en plus récurrents, il demeure plus que jamais 

nécessaire de sensibiliser les enfants et les jeunes aux gestes et pratiques écoresponsables simples et 

concrets. L’association Global Reporter vise à promouvoir l’éco-mobilité et à contribuer au changement des 

comportements dès le plus jeune âge.  

 

Dans cette perspective, la "Battle Tran’Sport" organisée en direction des élèves des écoles élémentaires de la 

ville s'appuie sur le tryptique suivant : pratiquer une activité physique, émettre moins de particules fines et 

moins s’exposer aux particules fines.  

 

Les directions des écoles élémentaires ont été conviées à un temps de rencontre autour du projet de la Battle 

tran’sport. Les écoles Henri Barbusse et Gustave Courbet sont impliquées dans ce projet.  

 

Pour participer au projet, chaque participant se verra attribuer un nombre de points déterminé suivant le 

mode de déplacement utilisé :   

 

 X points par kilomètre de marche à pied  

 X points par kilomètre effectué en trottinette (non électrique) et en skateboard 

 X points par kilomètre en vélo. 
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Pendant la période de Battle, organisée du 9 mai au 6 juin, les points des différents élèves seront 

comptabilisés par classe. Il s’agit de favoriser les jeux coopératifs et l’atteinte d’objectifs partagés. La classe 

qui aura obtenu le plus de points se verra décerner une récompense. C'est pourquoi notre municipalité entend 

octroyer une subvention de 400 €, correspondant au coût de la sortie accrobranche pour l’équipe gagnante, 

afin d'encourager cette initiative. 

 

Il est donc demandé au conseil municipal d’approuver le versement d’une subvention de 400 (quatre 

cents) euros à l’association Global Reporter afin de soutenir le projet "Battle Tran’Sport". 
 

Après avoir entendu l’exposé de la rapporteuse, Mme Nadine HERRATI Adjointe au Maire, 

 

Les interventions de : 

 

Nadine HERRATI finit son exposé en rappelant à l'ensemble des conseillers municipaux que le Conseil 

municipal des enfants se réunit tous les mardis et que l'un de leurs projets est de proposer une semaine sans 

voiture avec le même type de publicité auprès de l'ensemble des parents et des familles de la ville. C’est une 

des idées qui ont émergé et qui participe tout à fait de l'esprit de la Battle transport. Deux autres projets ont 

également été évoqués, un projet récréatif et de vivre ensemble avec une kermesse début juillet et une soirée 

boum et cinéma. Elle ne sait pas où ils en sont exactement de ces trois projets mais les animatrices scolaires 

et le responsable enseignement notent un réel dynamisme. Elle rappelle qu’ils se réunissent tous les mardis 

de 16h30 à 17h30 et commencent à travailler, après le goûter, de 16h45 jusqu'à 17h30. Elle invite les 

conseillers municipaux qui le souhaitent à aller assister aux travaux pour échanger avec eux et les 

encourager. Il suffit pour cela de prendre attache avec le service enseignement.   

 

Marion MAZIERES demande quand aura lieu le prochain conseil. 

 

Patricia TORDJMAN répond que le prochain conseil municipal des enfants aura lieu à la rentrée. Il a été 

établi qu’il y aurait deux conseils par an.  

 

Et après en avoir délibéré,  

 

 A l'unanimité des membres présents et représentés,  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

SUR la proposition de Mme Nadine HERRATI Adjointe au Maire, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2311-7, 

VU le projet « Battle Tran’Sport » présenté par l’association Global Reporter, 

VU le budget communal, 

CONSIDERANT l’urgence de sensibiliser les plus jeunes aux problématiques du réchauffement climatique 

et le souhait des équipes éducatives de se mobiliser sur des projets éco-citoyens, 

CONSIDERANT que le projet « Battle Tran’Sport » présenté par l’association Global Reporter œuvre en ce 

sens, 

APRES examen par la Commission « Une ville d’émancipation, d’éducation et d’avenir » en date du 30 mai 

2023, 

 

DELIBERE 

 

ARTICLE 1 er – APPROUVE le versement d’une subvention d’un montant de 400 (quatre cents) euros à 

l’association Global Reporter, sise 26 rue Damesme à Paris 14, afin de soutenir le projet « Battle Tran’Sport 

». 

 

ARTICLE 2 – DIT que la dépense en résultant, d’un montant de 400 (quatre cents) euros sera imputée sur 

les crédits inscrits au chapitre 65 « Subventions ». 
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 ENFANCE  

  

Modification du règlement de fonctionnement de la crèche familiale 

Ajout de la fermeture de la crèche familiale lors du pont de l'ascension 

 

La présente délibération vise à instaurer la fermeture de la crèche familiale pendant la journée du Pont de 

l’ascension.  

 

Actuellement, la crèche familiale municipale accueille 27 jeunes enfants aux domiciles des assistantes 

maternelles et lors des matinées d’éveil à la crèche familiale. Les périodes de fermeture de la crèche 

familiale déjà inscrites dans le règlement de fonctionnement sont :  

 Les week-ends et jours fériés 

 1 ou 2 journées par an pour la formation professionnelle continue des agents (journées 

pédagogiques) 

 En période de vacances scolaires : 

 Les 3 premières semaines du mois d’août. 

 1 semaine entre Noël et jour de l’An. 

 

Lors des temps d’échanges avec les assistantes maternelles, la question d’instaurer une journée de fermeture 

pour le Pont de l’Ascension a été exprimée. En effet, les écoles sont fermées et beaucoup de parents préfèrent 

garder leurs enfants pendant ce pont. Maintenir la crèche ouverte le vendredi de l’ascension alors que la 

fréquentation y est extrêmement faible fait peser des coûts de fonctionnement élevés.  

 

Il est proposé de fermer la crèche familiale pendant le pont de l’ascension dans le but de permettre :  

 aux assistantes maternelles de poser leurs heures de récupération ou une journée de congés  

 de ne pas facturer les familles sur la journée du pont de l’ascension. 

 

Il est donc proposé au conseil municipal d’approuver la fermeture de la crèche pendant le pont de 

l’ascension et de l’ajouter au Règlement de fonctionnement de la crèche familiale de la ville de 

Gentilly.  
 

Après avoir entendu l’exposé de la rapporteuse, Mme Isabelle VILATA Adjointe au Maire, et après en avoir 

délibéré,  

 

 Par 29 voix pour, 4 voix abstentions (Benoît CRESPIN, Bernard GIRY, Marion MAZIERES, 

Florence SCHAFER) 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

SUR la proposition de Mme Isabelle VILATA Adjointe au Maire, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de la Santé Publique (CSP) et notamment ses articles L.2324-1 à L.2324-4,  

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) et notamment son Chapitre IV – Services aux 

familles – articles L.214-1 à L.214-7, 

VU le Code du Travail, 

VU le Code Général de la Fonction Publique, 

VU le décret N° 2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux assistants maternels et aux établissements d'accueil 

de jeunes enfants, 

VU sa délibération n°120503066 du 3 mai 2012 portant approbation du règlement de fonctionnement de la 

crèche familiale, 
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VU sa délibération n° 220216166 du 16 février 2022 portant approbation de la Convention d’objectifs et de 

financement liée à la Prestation de Service Unique entre la Ville et la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) 

pour son établissement d’accueil du jeune enfant « crèche familiale », et notamment son article 4.1, 

VU sa délibération n°220315174 en date du 15 mars 2022 portant approbation du règlement révisé de 

fonctionnement de la crèche familiale, 

VU l’avis favorable du comité social territorial du 3 avril 2023. 

CONSIDERANT qu’il convient de réviser le règlement de fonctionnement de la crèche familiale afin d’y 

ajouter la fermeture de la crèche pendant le pont de l’ascension, 

APRES examen par la Commission « Une ville d’émancipation, d’éducation et d’avenir » en date du 30 mai 

2023. 

 

DELIBERE 

 

ARTICLE 1er - APPROUVE l’ajout de la fermeture de la crèche familiale pendant le pont de l’ascension 

dans le Règlement de fonctionnement de la crèche familiale municipale. 

 

ARTICLE 2 - AUTORISE Madame la Maire, ou son représentant, à signer ledit Règlement et tous les 

documents administratifs et financiers y afférents. 

  

 

  

Approbation de la modification du contrat des assistantes maternelles de la crèche familiale  

 

Les assistantes maternelles recrutées à la crèche familiale sont des agents non-titulaires de la fonction 

publique qui disposent d’un statut et de règles spécifiques liées à leur profession. Pour rappel, le temps 

hebdomadaire forfaitaire d’une assistante maternelle est de 45 heures par semaine (9 heures par jour). 

L’agent ne peut dépasser le plafond annuel de temps de travail de 2250 heures. Sur une période de 4 mois, le 

temps de travail ne peut dépasser 750 heures. Dans la pratique, au-delà de 45 heures, les assistantes 

maternelles peuvent, au choix de l’agent, être payées ou bien récupérer leurs heures.  

 

Plusieurs raisons amènent à apporter des modifications au contrat des assistantes maternelles :  

 

 La crèche est ouverte sur une amplitude horaire de 11 heures par jour (de 7h30 à 18h30) et les 

assistantes maternelles peuvent travailler jusqu’à 55h par semaine, ce qui pose des difficultés pour la 

récupération des heures supplémentaires effectuées. L’objet de cette délibération vise à apporter des 

solutions pour organiser les récupérations des assistantes maternelles qui dépassent les 45 heures par 

semaine. Aujourd’hui, il est difficile de faire récupérer les assistantes maternelles régulièrement de 

façon à ne pas dépasser le cadre des 750 heures sur une période de 4 mois. Cette problématique a 

donné lieu à un groupe de travail auquel les agentes ont été associées pour réfléchir collectivement 

aux solutions à apporter. Il s’agit d’intégrer dans le contrat de travail des assistantes maternelles les 

nouvelles modalités de prise des heures de récupération, au-delà des 45h, sur la base des conclusions 

de l’atelier organisé avec elles.  

 

Il est proposé d’inclure dans le contrat des assistantes maternelles les éléments suivants :  

1. Prise de récupérations pendant les vacances scolaires et sur le pont de l’Ascension pendant 

lequel la crèche familiale est désormais fermée, en particulier pour celles qui effectuent 

beaucoup d’heures. Quand l’assistante maternelle n’a pas d’enfant : prise de récupération ou 

accueil des enfants des autres Assistantes Maternelles qui pourront ainsi récupérer.  
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2. Prise de service plus tardive à « l’accueil crèche » pour les assistantes maternelles qui ont 

des récupérations à prendre cela afin de permettre à celles qui effectuent beaucoup d’heures 

de commencer plus tard les accueils à la crèche pour réduire leur volume d’heures 

hebdomadaire. Les enfants, accompagnés par leurs parents, seront accueillis par les 

assistantes maternelles présentes.  

3. Encourager l’accueil ponctuel d’un troisième enfant maximum 55 jours par an sur la base du 

volontariat, comme le permet la réglementation  

4. Heures payées / heures récupérées :  pour les assistantes maternelles qui accueillent les 

enfants 50 heures hebdomadaire et plus, les heures comptabilisées entre 45 et 48 heures 

seront systématiquement payées, ce qui permettra de limiter les heures à récupérer.  

 

 L’augmentation du coût de l’énergie et des prix des produits d’entretien. Les assistantes maternelles 

accueillent les enfants à leur domicile et elles perçoivent une indemnité d’entretien par enfant. Dans 

les différentes réunions, et par courrier, elles ont exprimé la demande de revalorisation de leur 

indemnité d’entretien qui s’élève actuellement à 5.54 € et qu’elles voudraient voir augmenter pour 

prendre en compte cette augmentation du coût de la vie. Il est proposé d’augmenter l’indemnité 

d’entretien des assistantes maternelles de 1.40 € par jour et par enfant, ce qui représente une dépense 

supplémentaire évaluée entre 8500 € et 9000 € sur le budget de la masse salariale.  

 

Le Comité Social Territorial a émis un avis unanimement favorable à ces propositions le lundi 3 avril 2023.   

 

Il est donc demandé au conseil municipal d’approuver les modifications proposées et de les intégrer au 

contrat des assistantes maternelles de la crèche familiale.  
 

Après avoir entendu l’exposé de la rapporteuse, Mme Isabelle VILATA Adjointe au Maire, 

 

Les interventions de : 

 

Patricia TORDJMAN précise qu’elle a reçu un message des assistantes maternelles remerciant l’élue en 

charge et le conseil municipal d’approuver ces modifications.  

 

Isabelle VILATA en profite pour remercier la directrice de la Direction de l’enfance et du temps de l’enfant 

et son adjoint qui sont vraiment très dynamiques et à l'écoute de toutes les demandes. 

 

Et après en avoir délibéré,  

 

 Par 25 voix pour, 8 abstentions (Benoît CRESPIN, Bernard GIRY, Marion MAZIERES, Florence 

SCHAFER, Farid EL ARCHE, Angélique VERIN, Jean-Baptiste LEFEUVRE, Loubna MELIANE) 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

SUR la proposition de Mme Isabelle VILATA Adjointe au Maire, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU l’article 1 du Décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique 

territoriale, 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment son article R. 422-1, 

VU le Code du Travail, 

VU la délibération n°030304018 du Conseil Municipal du 4 mars 2003 portant sur les modalités de 

versement de la prime annuelle attribuée aux agents salariés de la Commune, 

VU la délibération n°111215180 du Conseil Municipal du 15 décembre 2011 portant modification des 

éléments de rémunération des assistants maternels, 
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VU la délibération n°210211013 du Conseil Municipal du 11 février 2021 portant modification du contrat 

d’engagement des assistant(e)s maternel(le)s et de la prise en compte en compte de leur ancienneté, 

VU la délibération n°210211013 du Conseil Municipal du 31 mai 2022 portant nouvelle modification du 

contrat d’engagement des assistant(e)s maternel(le)s afin de mettre en conformité le contrat avec la 

réglementation du travail, 

CONSIDERANT les demandes des assistantes maternelles de prendre en compte l’augmentation du coût de 

l’énergie et des produits d’entretien, 

CONSIDERANT le besoin d’apporter des solutions pour organiser la récupération des heures 

supplémentaires des assistantes maternelles, 

CONSIDERANT l’avis favorable du Comité Social Territorial réuni le 3 avril 2023, 

APRES examen par la Commission « Une ville d’émancipation, d’éducation et d’avenir » en date du 30 mai 

2023. 

 

DELIBERE 

 

ARTICLE 1 er – APPROUVE la modification du contrat des assistantes maternelles. 

 

ARTICLE 2 - AUTORISE Madame la Maire, ou son représentant, à signer lesdits contrats et tous les 

documents administratifs et financiers y afférents. 

 

ARTICLE 3 - DIT que les Dépenses résultant des présents seront imputés sur les crédits inscrits au Chapitre 

012 « Charges de personnel et frais assimilés » du Budget Communal. 

 

 

  

 DIRECTION DE LA SANTÉ/PRÉVENTION  

  

Approbation du contrat de transition 2023 établi avec l'Agence Régionale de Santé Île-de-France 

(ARS-IdF) concernant le renouvellement du Contrat Local de Santé  

et de la Convention de subventionnement au titre du fonds d'intervention régional (FIR)  

entre l'ARS et la commune de Gentilly 

 

La ville de Gentilly est engagée de longue date dans une politique locale de santé publique. 

 

Pour construire et mettre en œuvre sa politique régionale, l’Agence Régionale de Santé (ARS) s’appuie sur 

un partenariat local important qui permet un diagnostic partagé et des pratiques au plus près des habitants, 

dans une démarche collective de coopération en santé mieux adaptée aux besoins des populations. Pour ce 

faire, des conventions sont régulièrement conclues entre la ville et l’ARS. La précédente convention conclue 

avec l’ARS est arrivée à son terme le 31 décembre 2022. Elle prévoyait la poursuite du soutien apporté à la 

coordination du Contrat Local de santé CLS. 

 

Le CLS, signé en novembre 2016, s’appuyait sur le Plan local de Santé et sur un Diagnostic Territorial de 

Santé (DTS) et s’inscrivait dans le Projet Régional de Santé (PRS). Le PRS 2018-2022 avait pour ambition 

d’investir sur la prévention en proximité du lieu de vie et de viser la réduction des inégalités sociales et 

territoriales de santé. Le coordinateur du CLS est l’acteur central de sa mise en œuvre. 

 

Des démarches sont engagées en 2023 pour l’actualisation du DTS. Ces démarches représentent une étape 

préliminaire au travail qui sera engagé pour renouveler le CLS. En effet, un nouveau PRS sera 

prochainement publié par l’ARS et la direction de la santé cherchera à apporter, au niveau local, les réponses 

les plus fines aux problématiques soulevées par ce PRS, complétées par celles mises en lumière par le DTS. 

Pour mémoire les axes d’intervention du CLS 2018-2022 étaient les suivants : 

 Promouvoir et améliorer l’organisation en parcours des prises en charge en santé sur les territoires 



38/50 

 Une réponse aux besoins mieux ciblée, plus pertinente, efficiente et équitable 

 Un accès égal et précoce à l’innovation en santé et aux produits de la recherche 

 Permettre d’agir sur sa santé et de contribuer à la politique de santé 

 Inscrire la santé dans toutes les politiques 

 

Le Contrat Local de santé étant arrivé à échéance le 31 décembre 2022, il est proposé de poursuivre, pour 

l’année 2023, l’impulsion et la coordination du CLS, dans l’optique d’un prochain renouvellement par le 

biais de deux délibérations : 

 La première délibération visant à autoriser la signature avec l’ARS-Idf d’un Contrat de transition au 

contrat local de santé de Gentilly actant la démarche d’actualisation du CLS engagée par la ville en 

2023 et reprenant les stipulations du CLS dans l’attente de la signature d’un CLS renouvelé. Ce 

contrat transitoire permettra la bonne articulation du CLS avec le Projet régional de santé 2023-2028 

d’Ile-de-France. 

 La seconde délibération visant à autoriser la signature d’une convention ayant pour objet le pilotage 

et la coordination de la mise en œuvre des actions du Contrat local de santé (CLS) pour favoriser une 

dynamique partenariale en faveur de la santé. Elle est conclue au titre de l’année 2023 et vise à 

soutenir le financement du poste de coordination du CLS. Une subvention d’un montant de 22 000€ 

est allouée à la commune pour la réalisation de cet objectif. 

 

Aussi, il est demandé au Conseil Municipal d’approuver : 

 Dans une première délibération, le Contrat de transition au contrat local de santé de Gentilly 

pour 2023 en partenariat avec l’ARS-Idf 

 Dans une seconde délibération, la Convention de subventionnement au titre du fonds 

d’intervention régional (FIR) entre l’ARS et la commune de Gentilly 

Et d’autoriser Madame la Maire, ou son représentant, à les signer ainsi que tout document afférent. 

 

Après avoir entendu l’exposé de la rapporteuse, Mme Isabelle VILATA Adjointe au Maire, et après en avoir 

délibéré,  

 

Sur l’Approbation du contrat de transition 2023 établi avec l'Agence Régionale de Santé Île-de-France 

(ARS-IdF) concernant le renouvellement du Contrat Local de Santé 

 

 A l'unanimité des membres présents et représentés,  

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

SUR la proposition de Mme Isabelle VILATA Adjointe au Maire, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de la Santé Publique, 

VU le Contrat de transition au contrat local de santé de Gentilly pour 2023 en partenariat avec l’ARS-IDF 

présenté à cet effet, 

CONSIDERANT qu’il convient de signer un contrat de transition au contrat local de santé de Gentilly 

actant la démarche d’actualisation du CLS engagée par la ville pour 2023 et reprenant les stipulations du 

PRS 2018-2022 dans l’attente de la signature d’un CLS renouvelé, 

APRES examen par la Commission « Une ville sociale, solidaire, démocratique et citoyenne » en date du 31 

mai 2023. 

 

DELIBERE 

 

ARTICLE 1 er - APPROUVE le contrat de transition du CLS établi avec l’Agence Régionale de Santé Île-

de-France (ARS-IdF). 
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ARTICLE 2 - AUTORISE Madame la Maire, ou son représentant, à signer ledit contrat et tous documents 

afférents.

 

Sur l’approbation de la Convention de subventionnement au titre du fonds d'intervention régional 

(FIR) entre l'ARS et la commune de Gentilly 

 

 A l'unanimité des membres présents et représentés,  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

SUR la proposition de Mme Isabelle VILATA Adjointe au Maire, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de la Santé Publique, 

VU la Convention 2023 de subventionnement au titre du fonds d’intervention régional (FIR) entre l’ARS et 

la commune de Gentilly présentée à cet effet, 

VU le budget communal, 

CONSIDERANT qu’il convient de passer une convention relative à la coordination du Contrat Local de 

Santé au titre de l’année 2023, visant à la poursuite de l’impulsion et de la coordination du CLS dans 

l’optique d’un prochain renouvellement, 

APRES examen par la Commission « Une ville sociale, solidaire, démocratique et citoyenne » en date du 31 

mai 2023. 

 

DELIBERE 

 

ARTICLE 1 er - APPROUVE la Convention 2023 de subventionnement au titre du fonds d’intervention 

régional (FIR) établie avec l’Agence Régionale de Santé Île-de-France (ARS-Idf) concernant la coordination 

du Contrat Local de Santé. 

 

ARTICLE 2 - AUTORISE Madame la Maire, ou son représentant, à signer ladite convention et à percevoir 

les subventions qui lui sont liées. 

 

ARTICLE 3 - DIT que la recette en résultant, d’un montant de 22 000€, sera imputée sur les crédits inscrits 

au Budget Communal. 

 

  

Approbation de la convention du programme départemental de prévention Bucco-Dentaire,  

entre le Département du Val-de-Marne et la Ville de Gentilly,  

relative à la mise en place d'actions locales de prévention bucco-dentaire 

 

La ville de Gentilly participe au programme départemental de prévention bucco-dentaire, dont les résultats 

sont avalisés par différentes enquêtes épidémiologiques et qualitatives qui ont mis en évidence la grande 

efficacité de ce travail commun concourant à la réduction significative la prévalence carieuse des enfants à 

l’âge de 6 ans. 

Une convention annuelle a fixé l’engagement de la ville de Gentilly et du Département dans le cadre d’un 

programme de prévention buccodentaire, pour lequel la Ville de Gentilly mobilise une infirmière de 

prévention et un chargé de prévention qui interviennent dans les classes de Grandes Sections de Maternelle, 

de CP et de CM1. 

Le programme de prévention bucco-dentaire a été retravaillé pour l’année scolaire 2022/2023, notamment 

afin de présenter de nouveaux axes dans toutes les écoles de la ville.  

 

Les actions menées dans ces différentes classes sont les suivantes : 
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 Dans les écoles maternelles : Incitation au brossage pour les enfants de Grande section de maternelle 

(GS), séances d’éducation pour la santé dans les établissements où le taux de caries est supérieur à la 

moyenne départementale et/ou en REP. Dans le cadre scolaire, il sera proposé au plan local la 

formation des équipes éducatives des écoles maternelles (ATSEM…) 

 Dans les écoles élémentaires : Animation, éducation pour la santé, avec incitation à l’utilisation de 

l’Examen Bucco-Dentaire (E.B.D.) de 6 et 9 ans. 
 

Dans le cadre de cette convention la Commune de Gentilly s’engage à : 

 contribuer localement au programme départemental bucco-dentaire 

 élaborer un projet local de prévention bucco-dentaire, qui fera l’objet d’un avenant annuel 

définissant notamment les actions entreprises dans le cadre de ce partenariat ainsi que le rôle des 

différents partenaires qui sera annexé à la présente convention 

 présenter au moins une fois par an aux acteurs locaux le bilan de l’année écoulée et les perspectives 

pour l’année suivante 
 

Et le Département s’engage à : 

 apporter son appui à la Ville, en matière de Santé Publique bucco-dentaire, pour faciliter la mise en 

place du nouveau programme et pour soutenir, accompagner le coordinateur local (conseil, 

orientation, soutien logistique…) 

 verser une subvention de 1,80€ par enfant bénéficiant de l’atelier en établissement situé en REP et 

1,30€ par enfant bénéficiant de l’atelier en établissement non situé en REP, au sein de niveaux de 

classe retenus par le programme départemental. Ceci pour permettre l’intervention de la ville et du 

référent local chargé de l’animation du programme de prévention bucco-dentaire en milieu scolaire. 

À Gentilly, ces classes référencées sont les classes grande section de maternelle, de CP et CM1. 
 

Sur l’année scolaire 2021-2022, année de reprise des actions de prévention buccodentaires, 4 classes et un 

total de 73 élèves ont bénéficié de l’atelier. 

Sur l’année scolaire 2022-2023, l’objectif est d’intervenir auprès d’environ 400 enfants. 

 

Aussi, il est demandé au Conseil Municipal d’approuver la convention de partenariat du programme 

départemental de prévention bucco-dentaire et d’autoriser Madame la Maire, ou son représentant, à 

la signer.  
 

Après avoir entendu l’exposé de la rapporteuse, Mme Isabelle VILATA Adjointe au Maire, 

 

Les interventions de : 

 

Bernard GIRY remercie Madame VILATA de cet exposé très complet et intéressant. Le groupe Bien 

commun pour Gentilly votera pour.  

 

Isabelle VILATA ajoute à l’attention de Monsieur ELARCHE qui évoquait cela plus tôt, que beaucoup 

d'actions sont faites dans tous les services et que cela prouve qu’ils avancent. 

 

Farid EL ARCHE répond qu’il s’agissait simplement pour lui de mettre l'humain en avant et pas autre 

chose. 

 

Et après en avoir délibéré,  

 

 A l'unanimité des membres présents et représentés,  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

SUR la proposition de Mme Isabelle VILATA Adjointe au Maire, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de la Santé Publique, 
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VU le Budget communal, 

CONSIDERANT qu’il est utile de prolonger, pour l’année scolaire 2022/2023, le programme départemental 

de prévention bucco-dentaire, dont les résultats sont avalisés par différentes enquêtes épidémiologiques et 

qualitatives qui ont mis en évidence la grande efficacité de ce travail commun concourant à la réduction 

significative de la prévalence carieuse des enfants à l’âge de 6 ans, 

APRES examen par la Commission « Une ville sociale, solidaire, démocratique et citoyenne » en date du 31 

mai 2023. 

 

DELIBERE 

 

ARTICLE 1 er – APPROUVE la convention pour l’année 2022/2023 établie entre la Ville et le 

Département du Val-de-Marne, 

ARTICLE 2 - AUTORISE Madame la Maire, ou son représentant, à signer ladite convention et tous 

documents afférents. 

ARTICLE 3 - DIT que la recette en résultant sera imputée sur les crédits inscrits au Budget Communal. 

 

  

Approbation du don d'une table d'ophtalmologie à l'association CAPIS France 

 

Dans le cadre de l’évolution de son activité, le Centre Municipal de Santé (CMS) de Gentilly ne propose plus 

de consultations d’ophtalmologie depuis 2019. Dans un contexte de désertification médicale et de raréfaction 

des praticiens, et malgré les efforts entrepris par le CMS, aucun praticien ophtalmologue n’a souhaité y 

proposer de consultations.  

 

S’est donc posée la question du devenir de la table d’ophtalmologie et de l’éventuelle poursuite de son 

utilisation. En effet, celle-ci, très volumineuse, immobilise un cabinet médical du CMS dans lequel 

pourraient être réalisés d’autres types de soins, de médecine générale notamment.  

 

Le CMS a donc entrepris des démarches pour vendre ce matériel, notamment auprès de revendeurs 

spécialisés. A la suite de cette démarche, aucune proposition commerciale n’a été réalisée aux motifs, 

notamment, de l’obsolescence du matériel (le saut technologique du matériel actuel est très conséquent) et du 

coût trop important pour assurer un matériel acquis en 2001 pour les éventuels futurs acquéreurs.   

 

CAPIS France, association à but non lucratif (loi 1901), a manifesté son intérêt pour bénéficier d’un don de 

cet appareil.  

Cette association mène des actions humanitaires à l’étranger dans le domaine de la santé. Elle gère un centre 

médical caritatif au Maroc dans lequel les usagers bénéficient gratuitement de consultations en médecine 

générale ou spécialisée ainsi que de séances de kinésithérapie pour les personnes en situation de handicap 

physique. Parallèlement, CAPIS France organise régulièrement des « caravanes médicales » et des 

campagnes de dépistage et de sensibilisation à titre gratuit auprès de populations vivant dans des zones 

enclavées du pays.  

La table d’ophtalmologie sera utilisée par l’association dans le cadre de ses différentes actions de santé afin 

d’améliorer l’accès aux soins des populations bénéficiaires de ses actions.  

 

A défaut de pouvoir continuer à utiliser cette table d’ophtalmologie au CMS, ce don permettra ainsi de lui 

donner une seconde vie, tout en permettant à la Direction de la santé l’opportunité d’accueillir d’autres types 

d’offres de soin au CMS. 

 

La donation de cet appareil se fera dans le cadre d’une convention de don avec l’association CAPIS France.  

 

Aussi, il est demandé au Conseil Municipal d’approuver ladite convention et d’autoriser Madame la 

Maire, ou son représentant, à la signer.  
 



42/50 

Après avoir entendu l’exposé de la rapporteuse, Mme Isabelle VILATA Adjointe au Maire, 

 

Les interventions de : 

 

Benoit CRESPIN précise que son groupe est partagé sur cette délibération parce que s’il comprend le bon 

geste à l'égard d'une association humanitaire et le fait que des Marocains puissent bénéficier de cet 

équipement, cela acte en revanche la fin de l'ophtalmologie au CMS ce qui ne lui paraît pas être une bonne 

direction pour l'offre de soins pour les gentilléens. 

 

Isabelle VILATA partage ce sentiment mais rappelle que la désertification médicale ne sévit pas qu'à 

Gentilly, elle est nationale. Tout a été fait, en vain, pour trouver un ophtalmologue, comme un cardiologue, 

comme un dermatologue, comme bien d'autres médecins spécialistes… Mais c’est malheureusement très 

compliqué. Elle explique qu’elle a, avec la Madame la maire, reçu la référente des médecins de la ville qui 

s'inquiète également puisque 5 médecins vont prendre leur retraite d'ici 5 ans.  Heureusement elle informe 

qu’elle a reçu trois médecins, dont deux spécialistes, qui sont à la recherche de locaux dans la ville afin de 

monter une maison de santé. Ils sont actuellement en train de se renseigner auprès du service urbanisme.  

Elle déplore qu’il soit plus aisé de créer des cabinets médicaux privés dont l’offre de soins n’est pas gratuite 

pour la population, c'est pour cela que le CMS existe aujourd'hui.   

 

Fatah AGGOUNE rappelle que le fond du problème est la question de la démographie médicale et le 

numerus clausus qui n'a pas été assumé par les différents gouvernements successifs qui n'ont pas formé assez 

de praticiens, médecins généralistes, ophtalmo ou tout autre corps de métier dans le médical. Il estime que là 

est le sujet. Il reconnait que les honoraires libres impactent énormément les concitoyens, et qu’il faut 

continuer à travailler et à créer les conditions d'accueillir des spécialistes. Des cabinets dentaires ou 

ophtalmologiques privés ouvrent, dans lesquels les praticiens n’ont pas été formés par la France. Il déplore 

que la puissance publique n’ait pas créé les conditions ces dernières années d’un numerus clausus qui 

permette de former en masse parce que beaucoup de praticiens arrivent à 60 65 ans et continuent à exercer à 

des âges avancés. Cela n’a pas été anticipé par les gouvernements en responsabilités pour des questions 

économiques alors que la santé n'a pas de prix. 

 

Nadine HERRATI n’est pas complètement alignée sur les positions qui sont portées dans ce conseil 

municipal par rapport à la santé car elle estime que la santé municipale et le travail d'un centre municipal 

n'est pas un travail de spécialité. C’est un travail de prévention, c'est un travail en milieu scolaire, c'est la 

détection des violences… Elle évoque le travail amorcé avec l'hôpital du Kremlin-Bicêtre sur de 

l'ophtalmologie. Elle estime que ce genre de partenariat est à encourager afin que les diagnostics soient faits 

sur la vision des enfants à l'école, sur les familles en difficulté… et qu’ils puissent être ensuite adressés vers 

des spécialistes. Elle estime qu'il y a déjà beaucoup de travail sur l'équilibre, le grand âge, le sport, tous les 

types de prévention… C'est cette vision de la santé que devrait porter une ville mais elle accepte que ça soit 

une vision très personnelle. 

 

Patricia TORDJMAN rappelle que dans le cadre du contrat local de santé il y a un questionnaire à remplir 

si les gens veulent y participer. 

 

Isabelle VILATA précise que ce questionnaire a été déployé dans le cadre du Diagnostic territorial de santé 

désormais achevé. Le sujet actuellement est le renouvellement du contrat local de santé. Elle insiste sur la 

chance inouïe d'avoir un centre municipal de santé avec des soins de premier recours. Le service de 

prévention s'est développé et connait un grand succès dans la ville, il est centre Prescriforme. Cela se déploie 

dans les écoles avec la santé bucco-dentaire. Il y a des médecins généralistes. Mais elle insiste sur le fait que 

la population de la ville n'a pas les moyens pour aller chez un spécialiste car c'est extrêmement cher. Elle 

souhaite pour sa part que le CMS compte des spécialistes pour être un centre municipal de proximité et 

pouvoir rendre ce service aux gentilléens. Il y a des gens qui ne vont pas se faire soigner encore à ce jour et 

c'est une grande injustice de santé publique que le gouvernement à ce jour n'assume pas encore. Elle précise 

que si le CMS est en lien avec Le Kremlin-Bicêtre sur la cardiologie, ça n’est pas encore le cas pour 

l'ophtalmologie parce que Le Kremlin-Bicêtre est en manque de spécialistes également.  
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Fatah AGGOUNE précise qu’il est en opposition sur la question de faire uniquement de la prévention. Il 

évoque ces dispensaires qui lui ont permis à lui et à sa fratrie, en tant qu’enfants de parents immigrés, 

d’accéder aux soins.  C’est indispensable dans le contexte actuel où les gens doivent aller aux urgences pour 

une simple angine. Il pense que dans une collectivité, et c'est le choix politique qui a été assumé depuis 4 ans 

par cette majorité dans la continuité des précédentes, un centre municipal de santé doit répondre à des offres 

de soins, de la médecine généraliste à la médecine spécialisée. D’autant plus quand les médecins et les 

spécialités sont quasiment tous en secteur deux, voire en honoraires libres. Si demain la collectivité était 

amenée à fermer le Centre Municipal de Santé, quid de l'ensemble des gentilléens qui le fréquentent ? Sa 

vision, sa conviction c'est d'avoir un centre municipal de santé qui réponde aux aspirations des gentilléens 

pour l'accès aux soins du plus grand nombre. 

 

Et après en avoir délibéré,  

 

 Par 25 voix pour, 8 abstentions (Benoît CRESPIN, Bernard GIRY, Marion MAZIERES, Florence 

SCHAFER, Farid EL ARCHE, Angélique VERIN, Jean-Baptiste LEFEUVRE, Loubna MELIANE)  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

SUR la proposition de Mme Isabelle VILATA Adjointe au Maire, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de la Santé Publique, 

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses articles L.3212-2 et R. 3212-2, 

VU le Code du Domaine de l’Etat, notamment son article A. 115-1 relatif aux cessions gratuites de biens 

mobiliers modifié par l’Arrêté du 6 avril 2021, 

VU la convention de don entre l’association CAPIS France et la commune de Gentilly présentée à cet effet, 

CONSIDERANT l’absence de consultation d’ophtalmologie depuis 2019 au Centre Municipal de Santé 

(CMS) de Gentilly, 

CONSIDERANT que la présence de la table d’ophtalmologie dans un cabinet de médecine du CMS de 

Gentilly rend impossible toute autre activité de soin dans ce cabinet, 

CONSIDERANT l’absence d’offres pour l’acquisition de la table d’ophtalmologie du CMS de Gentilly, 

CONSIDERANT l’intérêt de l’association CAPIS France de bénéficier d’un don de cet appareil dans le 

cadre des actions humanitaires dans le domaine de la santé qu’elle mène à l’étranger, 

APRES examen par la Commission « Une ville sociale, solidaire, démocratique et citoyenne » en date du 31 

mai 2023. 

 

DELIBERE 

 

ARTICLE 1 er - APPROUVE la Convention de don d’une table d’ophtalmologie établie avec l’association 

CAPIS France. 

 

ARTICLE 2 - AUTORISE Madame la Maire, ou son représentant, à signer ladite convention. 

 

 

  

 AFFAIRES CULTURELLES  

  

Avenant n°1 à la convention pluriannuelle 2022-2023-2024-2025 entre la ville et le Générateur 

 

Depuis 2007, l’association ARTS DIFFUSION/Le Générateur est un partenaire de la politique culturelle de 

la ville de Gentilly à laquelle il est lié par une convention pluriannuelle de partenariat depuis 2009. 
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La dernière en date a été signée le 15 novembre 2021 entre ARTS DIFFUSION/Le GENERATEUR et la 

Ville de GENTILLY afin de convenir ensemble des modalités de soutien annuel au fonctionnement de 

l’association sur une période de quatre années consécutives de 2022 à 2025.  

 

Cette convention confirme la pérennisation du partenariat pluriannuel entre la Ville de GENTILLY et 

l’association ARTS DIFFUSION/Le GENERATEUR et définit les modalités de soutien apportées par la 

ville :  

 Subvention en nature (prêt de matériel, soutien en communication, impression et diffusion) 

 Subvention aux projets (7 500 euros)  

 Subvention au fonctionnement (7 500 euros) 

 

Par ailleurs, la convention définit également les modalités de mise à disposition de la salle du Générateur 

incluant la main d’œuvre technique, pour un montant de 4 000 euros annuel. Cette mise à disposition permet 

une utilisation du Générateur, un an sur deux, pour la programmation du service Culturel.  

 

Compte tenu des bouleversements induits par la crise sanitaire liés au COVID dans le fonctionnement du 

service culturel et sa réorganisation et, afin de mieux convenir aux évolutions de la structure du Générateur 

dont le rayonnement est croissant (expositions, festival performance FRASQ, événement Nuit Blanche avec 

la Métropole de Grand Paris…), conformément à l’article 9 de la convention pluriannuelle, il est proposé de 

procéder à la modification par avenant de la durée de mise à disposition du Générateur. 

 

L’objet de cet avenant n°1 est de modifier et réduire la durée de mise à disposition de l’espace du Générateur 

géré par ARTS DIFFUSION à la Ville de Gentilly et décrit initialement aux articles 3a et 3b de la convention 

- la portant de 8 jours à 4 jours en 2023 et de 8 jours à 4 jours en 2025, soit une totalité de 8 jours au lieu de 

16 jours répartis sur toute la durée de la convention comme suit : 

 2022 : pas d’utilisation dans le cadre de la convention 

 2023 : utilisation de 4 jours consécutifs pour le festival courants d’arts organisé par le service 

culturel, entre le 7 et le 10 juin. 

 2024 : pas d’utilisation dans le cadre de la convention 

 2025 : utilisation de 4 jours consécutifs pour le festival courants d’arts organisé par le service 

culturel, en mai ou juin (dates à déterminer) 

 

Les autres clauses de la convention initiale restent inchangées. 

 

Il est donc demandé au conseil municipal d’approuver l’avenant n°1 de modification de la 

« Convention Pluri Annuelle 2022-2023-2024-2025 entre la ville de Gentilly & Art diffusion / le 

Générateur » et d’autoriser Madame la maire, ou son représentant, à le signer.  
 

Après avoir entendu l’exposé du rapporteur, M. David ALLAIS Adjoint au Maire, et après en avoir délibéré,  

 

 A l'unanimité des membres présents et représentés,  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

SUR la proposition de M. David ALLAIS Adjoint au Maire, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU sa délibération n° 211216145 en date du 16 décembre 2021, portant Approbation d'une convention 

quadriennale pour les années 2022/2023/2024/2025 entre la ville de Gentilly et l'association Arts 

diffusion/Le Générateur 

VU l’avenant à la convention pluriannuelle 2022-2023-2024-2025 entre la Ville de Gentilly et l'association 

Arts diffusion/Le Générateur Arts diffusion/Le Générateur, 

VU le budget communal, 
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CONSIDERANT le partenariat entre la ville de Gentilly et l’association Arts diffusion/Le Générateur, 

CONSIDERANT le rayonnement métropolitain croissant du Générateur, 

CONSIDERANT les besoins du service culturel pour sa programmation,  

APRES examen par la Commission « Une ville d’émancipation, d’éducation et d’avenir » en date du 30 mai 

2023. 

 

DELIBERE 

 

ARTICLE 1 er - APPROUVE l’avenant à la convention pluriannuelle 2022-2025 entre la commune de 

Gentilly et l'association Arts diffusion/Le Générateur Arts diffusion/Le Générateur. 

 

ARTICLE 2 - AUTORISE Madame la maire, ou son représentant, à signer ledit avenant. 

 

  

 AFFAIRES SPORTIVES  

  

Approbation d'une convention entre la ville et la Croix-Rouge 

pour assurer la couverture sanitaire lors de la foulée Gentilléenne 

 

La foulée gentilléenne est une manifestation sportive populaire qui se déroule durant la Fête à Gentilly. Cette 

course à pied regroupant des Gentilléens de tous âges aura lieu au Complexe Maurice Baquet (76 Avenue 

Raspail à Gentilly) le 25 juin 2023 de 10h00 à 12h30. 

 

Afin d’assurer une couverture sanitaire lors de cet évènement, un dispositif prévisionnel de secours est établi 

entre la Croix Rouge Française et la commune de Gentilly. La convention présentée à cet effet a pour objet 

de définir les modalités de collaboration des deux parties dans le cadre de ce dispositif. 

 

Il est donc demandé au conseil municipal d’approuver la convention et d’autoriser Madame la Maire, 

ou son représentant à la signer. 

 

Après avoir entendu l’exposé du rapporteur, M. Riad GUITOUNI Adjoint au Maire, et après en avoir 

délibéré,  
 

 A l'unanimité des membres présents et représentés,  

 

SUR la proposition de M. Riad GUITOUNI Adjoint au Maire, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la Convention relative à la participation de la Croix-Rouge française aux dispositifs prévisionnels de 

secours présentée à cet effet, 

CONSIDERANT la nécessité d’assurer une couverture sanitaire lors de la foulée Gentilléenne qui aura lieu 

le 25 juin 2023 au complexe sportif Maurice Baquet, 

APRES examen par la Commission « Une ville d’émancipation, d’éducation et d’avenir » en date du 30 mai 

2023. 

 

DELIBERE 

 

ARTICLE 1 er - APPROUVE la convention établie entre la ville de Gentilly et la Croix-Rouge française. 

 

ARTICLE 2 - AUTORISE Madame la Maire, ou son représentant, à signer ladite convention. 
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QUESTION ORALE  

 

 

 

Question orale du groupe Bien Commun pour Gentilly sur la charte éthique des élus de la ville de 

Gentilly 

 

Madame le Maire, depuis le début de ce mandat, nous avons observé une détérioration des conditions de 

travail et des débats au sein de cette assemblée. Nous avons constaté à maintes reprises des entraves 

arbitraires à la prise de parole des présidents de groupe de l'opposition, voire même des insultes, comme cela 

s'est produit en juillet 2022 de votre part, Madame le Maire, sans qu'aucune excuse n'ait été présentée. De 

plus, les documents demandés sont rarement fournis, et lorsqu'ils le sont, ils arrivent toujours en retard, 

malgré vos engagements personnels devant cette assemblée. Cela entrave sérieusement le travail de 

l'opposition et nuit inévitablement à la qualité des échanges. 

 

Le 31 mars dernier, faute de quorum, le Conseil municipal n'a pu se tenir, alors que le Budget 2023 et 

l'augmentation des taux d'imposition étaient à l'ordre du jour, ainsi que des délibérations importantes sur des 

sujets d'urbanisme. Cet épisode ne saurait être ignoré face à l'absentéisme récurrent au sein de cette 

assemblée, où certains élus ne sont présents que lors d'un conseil sur deux depuis le début de ce mandat, sans 

même parler de leur présence en commission. 

 
Pourtant, depuis le 31 mai 2021, soit depuis deux ans, la ville de Gentilly a adopté une charte éthique des 

élus de la ville de Gentilly. Selon son préambule, cette charte "expose un ensemble de principes et de règles 

de conduite partagées et respectées de manière volontaire par les élus siégeant au conseil municipal. Elles 

doivent s'appliquer en toutes circonstances." 

 

Cette charte énonce plusieurs actions accompagnées de délais précis, dont aucune n'a été respectée à notre 

connaissance : 

- La nomination d'un ou d'une référent(e) alerte éthique d'ici la fin de l'année 2021. 

- L'établissement d'un bilan carbone annuel des déplacements des élus dans le cadre du mandat. 

- La création d'un référentiel des dépenses autorisées pour encadrer l'usage des frais de représentation d'ici la 

fin de l'année 2021. 

- La présentation d'un rapport annuel au conseil municipal, dans le cadre du processus budgétaire, sur les 

frais d'avocats engagés par la collectivité. 

- La tenue régulière (au moins deux fois par an) d'un bilan partagé en conférence des présidents concernant 

les absences répétées ou la perte de lien avec la ville justifiant leur inscription sur les listes électorales. 

- La publication d'un bilan annuel de l'activité des élus, qui doit être porté à la connaissance de l'ensemble 

des Gentilléens. 

 

Nous aimerions donc savoir, Madame le Maire, quand prévoyez-vous de respecter ces engagements énoncés 

dans la charte éthique adoptée il y a maintenant deux ans ?  

 
"Charte éthique des élu.es de la ville de Gentilly" 

Telle qu’adoptée à l'unanimité des membres présents et représentés, lors du conseil municipal du 31 mai 

2021. 

 

Préambule 

Dans un contexte de crises sociale, sanitaire, économique et climatique, le lien de confiance entre les 

citoyen·nes et leurs représentant·es devient chaque jour plus essentiel. 

Aujourd’hui, le poids de lobbying que peuvent avoir les grands groupes sur les décisions publiques, ainsi que 

les fautes éthiques commises par certain·es élu·es au plan national comme dans quelques collectivités, 

alimentent une défiance vis-à-vis de l’action publique et l’action privée et de celles et ceux qui la portent. À 

cela s’ajoutent une explosion des inégalités et un éloignement croissant des lieux de décision des 
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citoyen·nes. Alors, des changements institutionnels profonds sont attendus par les populations qui souffrent 

de ces injustices et s’éloignent de l’exercice démocratique. 

Il est de la responsabilité des élu·es de lutter contre toutes dérives, mais également d’empêcher que ne 

s’installent des théories complotistes qui fracturent le socle républicain, provoquent la défiance et écartent les 

populations de la décision publique. Ainsi, les élu·es doivent comme tout un chacun respecter des principes 

éthiques et déontologiques, conditions essentielles à la protection de notre démocratie et à la confiance des 

concitoyen·nes dans l’action de leurs représentant·es. 

Les collectivités territoriales, et particulièrement les communes, sont un pilier majeur de notre société. Elles 

ont un rôle important à jouer en ce sens. Les services publics et les élu·es locaux, du fait de leur proximité, 

sont les premiers, parfois les seuls, acteurs publics auxquels peuvent s’adresser bon nombre de nos 

concitoyen·nes. D’ailleurs, toutes les enquêtes d’opinion indiquent que les Maires sont les élu·es qui ont la 

plus forte côte de confiance auprès de la population. 

Passionné·es par leur territoire et respectueux du faire ensemble, les élu·es de la ville de Gentilly ont depuis 

plusieurs décennies poursuivi avec abnégation et honnêteté le seul intérêt général. Ils et elles s’engagent à 

continuer l’animation de la vie de la Cité en toute intégrité et dans un souci de transparence que ce soit dans 

la relation aux habitant·es, aux agent·es du service public, aux partenaires, dans leurs prises de position ou 

dans leurs décisions. 

La Charte éthique des élu·es de la ville de Gentilly signataires, à la hauteur de ces enjeux, expose un 

ensemble de principes et de règles de conduite partagées et respectées de manière volontaire par les élu·es 

siégeant au conseil municipal. Elles doivent s’appliquer en toutes circonstances. 

Cette Charte s’appuie sur le travail mené par plusieurs associations dans la lutte contre la corruption et pour 

plus d’éthique dans la vie publique, tels que les outils proposés par Transparency International et Anticor 

pour garantir plus de transparence sur les décisions politiques. 

 

Cette Charte éthique s’ajoute, sans s’y substituer, aux lois et règlements applicables, à la Charte de l’élu·e 

local·e, aux dispositions prévues dans le Code Général des Collectivités Territoriales et dans le Code Pénal, à 

celles prévues dans le Règlement intérieur de la commune et dans le Règlement intérieur du Conseil 

Municipal ainsi qu’à la Charte des Conseils de Quartier. 

 

1. Exercer son mandat au service de l’intérêt général 

Chaque conseiller·e municipal·e remplit avec application les obligations de sa fonction et exerce avec 

mesure, dans le sens de l’intérêt général, les droits qui lui sont confiés. Il ou elle considère toutes les 

personnes avec dignité, respect, sans discrimination d’aucun ordre, et ce en toutes circonstances. 

Il ou elle veille à la confidentialité des informations d’ordre privé qui pourraient être portées à sa 

connaissance dans le cadre de ses fonctions et de ses responsabilités municipales et bénéficie pour soi-même 

du droit au respect de sa vie privée. 

L’élu·e n’utilise pas les prérogatives liées à sa fonction en vue de son intérêt personnel, direct ou indirect, ni 

de l’intérêt particulier d’individus ou de groupes d’individus. L’élu·e n’accorde aucune faveur et s’abstient 

de toute initiative afin d’obtenir un avantage quelconque pour lui ou elle ou ses proches au sein d’entités 

publiques ou privées qu’il ou elle pilote ou avec qui il ou elle a des relations contractuelles. 

Dans le cadre de ses relations avec l’administration communale, l’élu·e s’interdit d’interférer sur tout 

recrutement de personnel ou toute promotion fondée sur des principes autres que les connaissances 

techniques et les compétences professionnelles des candidat·es et l’adéquation des candidatures avec les 

besoins du service. 

 

2. Exercer son mandat avec probité, exemplarité, sobriété et en toute impartialité 

Chaque élu·e s’engage à accomplir ses missions avec objectivité, intégrité et équité dans sa prise de position 

ou de décision. Il ou elle reste responsable de ses actes tout le long de son mandat. 

L’élu·e doit veiller à la confidentialité des informations internes qui pourraient être portées à sa connaissance 

dans le cadre de son mandat. Cet engagement de confidentialité concerne toutes les communications 

municipales, orales, écrites ou numériques. 

Le conflit d’intérêts est défini comme une situation d’interférence entre un intérêt public et des intérêts 

publics ou privés qui est de nature à influencer ou à paraître influencer l’exercice indépendant, impartial et 

objectif d’une fonction. Dès lors qu’il existe un conflit d’intérêt réel ou potentiel concernant un·e élu·e ou 
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l’un·e de ses proches, celui-là se mettra en retrait de la prise de décision et n’interviendra, ni ne prendra part 

à une quelconque initiative en vue d’influencer la décision. Un registre public des déports pour chaque élu·e 

sera mis en place annuellement et sera accessible sur le site internet de la ville. 

Les élu·es fournissent des informations sur leur profession, leurs engagements associatifs et leur implication 

dans la vie de la ville. Ces informations pourront servir à prévenir d’éventuels conflits d’intérêt et seront 

disponibles sur le site internet de la ville. 

L’élu·e n’accepte aucun don ou cadeau dont la valeur serait supérieure aux usages courants ainsi que toute 

gratification ou tout voyage qui lui serait proposé en dehors de toute délégation officielle de la ville de 

Gentilly. 

Tout·e élu·e condamné·e pour atteinte à la probité (corruption, prise illégale d’intérêt, harcèlement moral ou 

sexuel, agression sexuelle, viol) se verra retirer définitivement ses fonctions exécutives. 

 

L’élu·e sera sensibilisé·e au respect de la neutralité des agent·es publics. Il ou elle s’engage à défendre leur 

droit d’alerte et à n’exercer sous aucune circonstance une pression de quelque nature qu’elle soit envers 

l’un·e d’eux. La collectivité s’engage à nommer un·e référent·e alerte éthique d’ici la fin de l’année 2021 

dont les modalités de désignation, les critères auxquels la personne doit répondre et son rôle ainsi que ses 

moyens d’actions seront à préciser avant sa désignation. 

Les élu·es s’engagent à adopter une attitude éco-responsable dans l’exercice de leurs missions. 

 

3. Renforcer l’engagement collectif des élu·es en faveur de l’éthique et de la transparence 

Les élu·es pouvant être exposés à des risques de corruption et se devant d’être exemplaires vis-à-vis de leurs 

concitoyen·nes, ils et elles s’engagent à établir collectivement un plan de prévention de la corruption 

comprenant une cartographie des risques, une formation sur ledit thème en direction des élu·es, un code de 

conduite et un recueil des alertes. 

Les élu·es s’engagent à établir un bilan carbone annuel des déplacements des élu·es dans le cadre du mandat. 

Les élu·es s’engagent à veiller à adopter une attitude éthique envers les animaux dans le cadre du mandat. 

Le Conseil Municipal s’engage à instituer une commission en faveur de l’éthique et de la transparence 

garante de la tenue de l’ensemble des engagements dans lesdits domaines et composés d’élue·s à la 

représentation proportionnelle des groupes et de personnes qualifiées désignées parmi la population. Elle 

pourra porter des recommandations et des avis publics et proposer des travaux sur lesdits sujets. Elle recevra 

à minima deux fois par an le ou la référent·e alerte éthique désigné·e conformément au chapitre 2 de cette 

charte afin qu’il ou elle lui dresse un bilan de son activité. La présidence de cette commission sera proposée 

à un·e élu·e d’un groupe minoritaire. 

 

4. Exercer son mandat pour une gestion rigoureuse et transparente de l’action publique 

Afin que les élu·es, membres de l’exécutif, aient une complète et entière disponibilité pour l’exercice de 

leurs fonctions au service des Gentilléen·nes, ils et elles ne pourront pas cumuler un mandat exécutif dans la 

collectivité et un mandat national. 

Dans le cadre de la transparence de la vie publique, les élu.es qui étaient les candidat.es têtes de liste de 

celles déposées lors des dernières élections municipales doivent transmettre une déclaration de patrimoine, 

au même titre que le candidat.e élu.e Maire et sera accessible en version numérique sur le site de la ville. 

Chaque élu·e s’attache à remplir ses missions avec engagement et dans le respect principes énoncés dans 

cette Charte. Il ou elle s’engage notamment à en promouvoir ses principes et à préparer et à participer avec la 

plus grande assiduité possible aux réunions dans les différentes instances et organismes au sein desquels il ou 

elle a été désigné·e pour siéger par le Conseil municipal ou par la Maire. 

Les responsables de l’exécutif doivent pouvoir bénéficier de moyens nécessaires à l’exercice de leur mandat. 

Cependant la loi n’apportant pas suffisamment de garanties de contrôle, les élu·es du Conseil Municipal 

s’engagent à travailler collectivement à l’établissement d’un référentiel des dépenses autorisées permettant 

d’encadrer l’usage des frais de représentation d’ici la fin de l’année 2021. 

Chaque conseiller·e municipal·e ne doit pas utiliser les biens municipaux pour un usage privé ou tous autres 

moyens qui peuvent être sous sa responsabilité directe ou indirecte dans le cadre de son mandat. 

Le droit à la protection fonctionnelle est élargi à tous les élu·es, même ceux n’ayant pas reçu de délégation. 

Les frais d’avocats engagés par la collectivité font l’objet d’un rapport annuel au conseil municipal, dans le 

cadre du processus budgétaire. 
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L'élue s'engage à démissionner immédiatement en cas d'absences répétées et non motivées au Conseil ou s'il 

ou elle perd tout lien avec la ville de Gentilly justifiant de son inscription sur les listes électorales. Un bilan 

sera partagé en conférence des présidents régulièrement (a minima deux fois par an). 

 

5. Exercer son mandat en lien étroit avec les citoyen-nes 

Les élues affirment leur volonté d'associer plus étroitement leurs concitoyens nés à chaque étape du cycle de 

vie des politiques publiques et des projets, de garantir l'expression de tous les points de vue et de continuer à 

s'engager à favoriser l'information, le dialogue citoyen, la participation au débat public et l'implication à la 

vie de la Cité des Gentilléennes sans référence au fait de disposer ou non du droit de vote. 

Les élues s'engagent à participer à la réalisation d'un bilan annuel de leur activité et à le porter à la 

connaissance de l'ensemble des Gentilléennes. 

Les élues s'engagent à associer les Gentilléennes aux décisions municipales ayant un fort impact sur la 

population par le biais de consultations ou de référendum locaux. 

Le Conseil Municipal s'engage à instituer un Laboratoire Gentilléen sur l'Open Data pour travailler à la mise 

en œuvre du partage de données publiques et anonymisées. Il sera composé d'élues à la représentation 

proportionnelle des groupes et de personnes qualifiées désignées parmi la population. 

 

 

Patricia TORDJMAN remercie Monsieur Crespin et lui répond immédiatement : 

 

« Vous faites d’emblée référence à l’échange difficile que nous avons eu lors du Conseil municipal de juillet 

2022. Alors, je vais être claire à ce propos : j’ai utilisé involontairement une expression défavorablement 

connotée. Celle-ci vous a choqué et je vous prie de m’en excuser, en toute humilité. Je ne voulais parler que 

des anciens gentilléens dont il faut respecter l’apport à notre ville ; comme celui des nouveaux habitants et 

habitantes que je respecte tout autant et que je ne voulais pas opposer aux premiers. A aucun moment, je n’ai 

eu de propos insultants. Je ne pratique ni le sous-entendu ni l’injure. Ce n’est pas mon genre ! Et les 

convictions que je fais valoir depuis plus de quarante années d’exercice n’ont rien à voir avec une vision 

conservatrice de la ville. Notre commune a toujours été une terre d’accueil ; elle l’a été pour les anciens et le 

reste pour les nouveaux résidents.   

Je suis fidèle à la devise gentilleenne « gentil soyez gentil serai ». Mon propos malencontreux est peut-être le 

fait d’une fatigue : la fonction de grande proximité que j’occupe m’éreinte, nous éreinte, nous les maires… 

ils sont près de 1300 à avoir démissionné à ce mi-mandat, note Stéphane Beaudet, président de l’AMIF. Il 

ajoute que la « tendance n'est pas stable mais exponentielle » et qu’elle résulte selon lui du climat social. 

Les maires sont des élus « à portée de baffes » ! Cette expression ancienne, utilisée par le passé au sens 

figuré, est aujourd’hui vécue au sens propre par nombres d’élu.es. Personnellement, je n’ai jamais été 

victime d’agression physique, peut-être d’agressions morales du fait de quelques tentatives de cyber 

harcèlement cherchant à détruire mon image d’élue intègre ! Je suis cependant solidaire des maires qui sont 

agressés, comme celui de Saint-Brevin, à qui j’ai adressé une lettre de soutien et d’autres trop nombreux. 

J’en appelle, dans ce cadre, à laisser là les réflexes partisans sans fondement pour nous concentrer sur les 

débats démocratiques de fond. 

Le Conseil municipal des enfants est un exemple pour nous de respect, de dialogue et d’échanges fructueux. 

Prenons exemple sur eux!  

Concernant la charte éthique des élu.es, je conviens que les délais de mise en œuvre fixés étaient courts. 

Comme je l’ai évoqué dans mon discours des vœux, les actions engagées par la Ville depuis le début de mon 

mandat, dans des domaines divers, ont été nombreuses et prenantes. Ceci d’autant que les conséquences du 

covid nous ont accaparées. Je ne vais pas revenir sur ces actions locales. Elles feront l’objet d’un bilan de mi-

mandat d’ici la fin de l’année.   

C’est aujourd’hui le moment de mettre en œuvre les engagements liés à la charte éthique des élu.es qui, 

notons-le, a le mérite d’exister et de nous permettre d’être opérationnels. Je tiens tout de même à souligner 

que vous pointez seulement, dans votre question orale, ce qui n’a pas été réalisé alors que des actions sont 

déjà en cours.  

Ainsi, le point 5 de la charte qui a trait à « l’exercice de son mandat en lien étroit avec les citoyenne.nes » se 

déploie dans de nombreux secteurs. La Régie publique de l’eau a fait l’objet d’un vote. Les Assises de 

l’habitat dans tous ses états ont permis de co-construire un projet pour le logement et l’habitat de demain 






